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Habib El Malki : Nous devons faire confiance à l’ONU pour 
la recherche d'une solution juste, durable et mutuellement acceptable
au différend territorial artificiel qui oppose le Maroc à l'Algérie

L’édification d'un Maghreb uni donnera lieu à une Méditerranée plus forte et à davantage de prospérité pour les peuples de la région

Le bureau de l’Assemblée parle-
mentaire de l’Union pour la
Méditerranée (AP-UpM) a dé-
cidé de créer un groupe de tra-

vail chargé de l’examen et du suivi de
l’étape post-Covid-19, dont la présidence
a été confiée à Habib El Malki, président
de la Chambre des représentants.

Cette annonce a été faite lors d'une
réunion du Bureau de l’AP-UPM mer-
credi par visioconférence, en présence de
David Sassoli, président du Parlement
européen et actuel président de l’Assem-
blée, ainsi que des autres membres du
Bureau, précise la Chambre des repré-
sentants dans un communiqué.

Bien que la mondialisation contraint
les pays du monde à s’unir régionalement
dans une optique de complémentarité et
de valorisation des acquis entre eux, la ré-
gion méditerranéenne est toujours consi-
dérée comme l'un des marchés les moins
économiquement inclusifs dans le
monde, bien qu’elle soit l'une des régions
les plus importantes, représentant 20%
du volume du commerce mondial, a
souligné Habib El Malki dans une allo-
cution à l'occasion. 

Le président de la Chambre des re-
présentants a passé en revue les raisons
de la disparité flagrante entre les deux
rives de la Méditerranée, qu'il a résumées
dans la situation sécuritaire instable au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord, en
particulier en Libye, en Palestine et en
Syrie, en plus de la problématique de la
migration de transit en Méditerranée ex-
ploitée par les mafias du trafic d'êtres hu-
mains, soulignant l'importance de la
coopération et la coordination entre les
parties européennes et africaines pour
faire face à ce phénomène, et mettant en
avant les efforts du Maroc à cet égard en

tant que pays de résidence et de transit. 
Habib El Malki a fait état de la fai-

blesse des investissements directs étran-
gers dans les pays du Sud de la
Méditerranée, les répercussions négatives
du changement climatique, le déclin du
couvert forestier et la rareté de l'eau, "qui
conduisent la population de plusieurs ré-
gions à migrer en quête de zones plus dé-
veloppées, et constitue une lourde charge
tant pour les pays de transit que pour les
pays d'accueil".

Le président de la première Cham-
bre, indique le communiqué, a appelé les
parlementaires méditerranéens à œuvrer
pour consacrer plus de solidarité et de
développement communs entre les pays
des deux rives de la Méditerranée "afin
que cette région retrouve sa place de ber-
ceau des civilisations".

Un Maghreb uni signifie une Médi-
terranée plus forte et davantage de pros-
périté pour les peuples de la région, a
souligné, mercredi à Rabat, le président
de la Chambre des représentants.

"Nous devons faire confiance aux
Nations unies pour la recherche d'une
solution juste, durable et mutuellement
acceptable au différend territorial artifi-
ciel qui oppose, depuis la guerre froide,
le Maroc à l'Algérie", a-t-il souligné, no-
tant que ceci rendra possible le parachè-
vement de la construction d'un Maghreb
uni, qui donnera lieu à une Méditerranée
plus forte et à davantage de prospérité
pour les peuples de la région, qui perdent
actuellement plus de 2% en termes de
PIB.

En tant que parlementaires méditer-
ranéens, a-t-il poursuivi, "nous devons
promouvoir auprès des pays de l'UpM et
d'ailleurs, les vertus du co-développe-
ment et du développement solidaire, si
l'on veut qu'un jour ce berceau des civi-

lisations que représente le bassin médi-
terranéen retrouve son lustre d'antan et
cesse d'être un cimetière liquide qui en-
gloutit les rêves de tant d'âmes en perdi-
tion.

Dans ce sens, Habib El Malki a fait
savoir que dans le cadre maroco-africain,
la coopération Sud-Sud et le développe-
ment solidaire "fonctionnent très bien",
ajoutant qu'il n'y a aucune raison pour
que cela ne fonctionne pas dans un cadre
transméditerranéen.

Il a précisé qu'au Sud de la Méditer-
ranée, le Maroc pourrait être la locomo-
tive d'un partenariat euro-méditerranéen
renouvelé basé sur la paix, la sécurité, la
dignité humaine et le développement du-
rable.

Par ailleurs, il a indiqué, selon un rap-
port de l’Union pour la Méditerranée
(UpM) paru il y a deux semaines, que la
région méditerranéenne est considérée
comme l'un des marchés les moins inté-
grés économiquement, et ce bien que le
marché intrarégional de l'UpM est l'un
des plus importants avec plus de 20% du
commerce mondial de marchandises en
2018.

"C'est là un constant inquiétant qui
en dit long sur le décalage endémique qui
persiste entre les deux versants de la Mé-
diterranée", a regretté le président de la
Chambre des représentants. 

Et pour cause, a-t-il relevé, une situa-
tion sécuritaire contrastée dans la région
MENA, où "la paix reste fragile en Libye
malgré le progrès notable enregistré sur
le plan politique".

"La jouissance du peuple palestinien
de ses droits légitimes et inaliénables
semble reculer dans l'ordre des priorités
internationales", a-t-il, en outre, déploré,
ajoutant que la convalescence syrienne
prendra plus de temps que prévu.

Habib El Malki s'est également at-
tardé sur la migration transméditerra-
néenne et son exploitation par les
réseaux mafieux de tous bords malgré la
gestion concertée avec le voisinage euro-
péen et africain de la problématique mi-
gratoire par les pays sud-méditerranéens,
le Maroc en tête, en tant que pays de
transit et de destination.

S'agissant du développement dura-
ble, il a évoqué les changements clima-
tiques, la déforestation et le stress
hydrique, qui engendre un mouvement
de population vers des latitudes perçues
comme clémentes, "mettant à mal la ca-
pacité d'accueil des pays de transit et d'ac-
cueil des migrants que le désespoir
pousse vers l'inconnu".

Sur le volet sanitaire, a-t-il soulevé, "la
pandémie de la Covid-19 a ouvert les
yeux sur la vulnérabilité de la condition
humaine. La santé étant désormais l'ul-
time priorité pour les décideurs du
monde entier, notre coopération à l'éche-
lon méditerranéen ou international ne
devrait plus buter sur les desseins straté-
giques du siècle dernier", a insisté Habib
El Malki. 

Les autres interventions ont mis l'ac-
cent sur l'impératif  de conjuguer les ef-
forts, de se munir d'une volonté et d'une
détermination inébranlables et de mettre
en place une stratégie commune pour re-
lever l'ensemble de ces défis d’envergure,
notant que pour aboutir à cette fin, tous
les moyens logistiques, humains, et finan-
ciers doivent être mobilisés pour faire
face aux conflits dans la région.

"La crise de la Covid-19 nous a rap-
pelé l'importance de la coopération et de
la coordination multilatérales, qui restent
fondamentales pour sortir d'une telle
crise et d'autres", ont insisté les interve-
nants.

Le président de 
la Chambre des
représentants
nommé président du
groupe de travail de
l’AP-UpM chargé
de l'examen et du
suivi de l'étape 
post-Covid-19

“
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Le Maroc et la Serbie
peuvent établir des
partenariats écono-
miques tridimension-

nels orientés vers le
développement du continent
africain, a souligné, mercredi à
Rabat, le président de la Cham-
bre des représentants, Habib El
Malki.

A la faveur de leur place
géostratégique, le Maroc et la
Serbie peuvent construire des
partenariats économiques tridi-
mensionnels orientés vers le dé-
veloppement du continent
africain, a-t-il indiqué lors de
ses entretiens avec le président
de l’Assemblée nationale de
Serbie, Ivica Dai, mettant
en avant l'importance de diver-
sifier et de développer les do-
maines de coopération entre les
deux pays.

A cette occasion, Habib El
Malki a indiqué que le Maroc,
sous la conduite de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, consi-
dère la coopération Sud-Sud
comme un choix stratégique,
selon un communiqué de la
première Chambre. 

Rappelant l'accord de coo-
pération signé en 2018 entre les
deux institutions législatives, il
a expliqué que la diplomatie
parlementaire dans les deux
pays est basée sur les principes
des Nations unies, notamment

en ce qui concerne "le respect
de l'unité des peuples et de
l'unité des Etats", notant que le
Maroc a toujours été en faveur
de l'intégrité territoriale de la
Serbie. Il s'est félicité, par là
même, de la position de la Ser-
bie en faveur de l'intégrité ter-
ritoriale du Royaume.

Le président de la Chambre
des représentants a, par ailleurs,
relevé que le Mouvement des
non-alignés peut encore contri-
buer au renforcement de la paix
et de la sécurité mondiales et à
la défense des intérêts des pays
du Sud dans un "monde multi-
polaire", proposant la tenue
d’une réunion parlementaire in-
ternationale pour examiner les
perspectives de coopération
entre les États membres du
mouvement.

Pour sa part, le président de
l’Assemblée nationale serbe a
souligné que la coopération
parlementaire entre les deux
institutions est un pilier fonda-
mental pour la consolidation
des relations entre le Maroc et
la Serbie dans divers domaines,
saluant l'amitié distinguée de
longue date unissant les deux
pays et peuples.

Il a rappelé à cet égard que
le Maroc, sous la direction de
Feu SM le Roi Hassan II, fut
l'un des fondateurs du Mouve-
ment des non-alignés, dont la

Serbie accueillera cette année
les cérémonies pour célébrer le
60ème anniversaire de sa créa-
tion, se félicitant de la place im-
portante qu’occupe le Royaume
sur la scène internationale.

"Le Maroc est un pays im-
portant, considéré comme un
pilier de stabilité et de dévelop-
pement dans la région", a-t-il
fait savoir.

Le président de l'Assemblée
nationale de la République de
Serbie a, en outre, réitéré l’ap-
pui de son pays au plan d’auto-
nomie marocain en tant que
solution au conflit artificiel au-
tour du Sahara marocain, rele-
vant que l’intégrité territoriale
du Royaume est "une question
cruciale". 

Ivica Dai a également
félicité le Maroc pour sa bonne
gestion de la pandémie du co-
ronavirus, notant que la Serbie,
à son tour, a été en mesure de
fournir les vaccins nécessaires à
ses citoyens et a pu surmonter
les répercussions négatives de la
pandémie, ajoute le communi-
qué.

Il a, par ailleurs, exprimé sa
satisfaction quant à l'évolution
des relations entre les deux
pays, passant en revue les do-
maines de coopération les plus
importants entre eux, tels que le
tourisme, l'industrie, l'éduca-
tion, la formation et autres, ap-

pelant à la promotion des
échanges commerciaux et éco-
nomiques de manière qui per-
mette d'exploiter les
opportunités et les capacités
prometteuses offertes par les
économies des deux pays.

Le président de l’Assemblée
nationale de Serbie, Ivica
Dai a, par ailleurs, réitéré,
mercredi à Rabat, la position de
son pays soutenant l’intégrité
territoriale du Royaume.

"La Serbie qui refuse l'at-
teinte à son intégrité territoriale,
refuse également l'atteinte à l'in-
tégrité territoriale du Maroc", a-
t-il souligné lors de ses
entretiens avec le président de
la Chambre des conseillers,
Hakim Benchamach, relevant
que cette question ne peut faire
l'objet de chantage.

Selon un communiqué de la
deuxième Chambre, le respon-
sable serbe a par ailleurs souli-
gné que son pays aspire à
renforcer sa coopération avec le
Maroc dans divers domaines
notamment économique et
commercial pour la hisser au ni-
veau des excellentes relations
politiques unissant les deux
pays.

Il a, en outre, insisté sur la
nécessité de développer davan-
tage les relations d'amitié et de
coopération bilatérale en vue
d’un partenariat solide, appelant

à poursuivre la coordination ré-
gulière et le soutien mutuel au
sein des organisations régio-
nales et internationales, au ser-
vice des intérêts des deux pays.

Le responsable serbe a éga-
lement souligné l'importance de
hisser les relations bilatérales au
niveau d'un véritable partena-
riat, englobant les domaines po-
litique, économique et culturel
et qui servira les intérêts supé-
rieurs des deux pays et des deux
peuples amis.

Ivica Dai a, à cet égard,
évoqué les opportunités pro-
metteuses qu’offre le Maroc à la
faveur de sa position géostraté-
gique, dans la perspective d’éta-
blir un partenariat
mutuellement bénéfique.

Pour sa part, Hakim Ben-
chamach a affirmé que la
convergence de vues au sujet de
l’intégrité territoriale des deux
pays ouvrira la voie à l’établis-
sement de partenariats dans
plusieurs domaines, au renfor-
cement de la coopération bila-
térale et à la prospection des
opportunités offertes pour ren-
forcer les liens économiques et
culturels.

Il a en outre exprimé sa gra-
titude à la Serbie pour sa posi-
tion constante soutenant
l’intégrité territoriale du
Royaume et l’initiative maro-
caine d’autonomie, ajoute-t-on.
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La Serbie réitère son soutien 
à l'intégrité territoriale du Maroc

Habib El Malki 
appelle à l’établissement
de partenariats 
tridimensionnels 
orientés vers le
développement 
de l'Afrique
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La Chambre des représentants approuve la pétition 
nationale pour une parité constitutionnelle à l’horizon 2030 
La Coalition «Mounassafa Daba» (Pa-

rité maintenant) a annoncé, mercredi
à Casablanca, avoir reçu l’approbation

de la Chambre des représentants concernant
la pétition nationale pour la réalisation d’une
parité constitutionnelle à l’horizon 2030.

La coordinatrice du Collectif  «Parité
maintenant» et mandataire de la pétition,
Ouafae Hajji, a indiqué, lors d’une confé-
rence de presse tenue à cette occasion, que
la coalition a reçu la réponse du président de
la Chambre des représentants à la pétition
qu’elle avait lancée en décembre 2020, et
dont la commission des pétitions a été sai-
sie.Elle a ajouté que sur la base de l’avis de
cette commission et de la réponse du gou-
vernement concernant les conditions re-
quises, le bureau de la Chambre des
représentants a décidé lors de sa réunion du
7 juin d’approuver la pétition tant dans la
forme que dans le fond et de généraliser son
contenu, afin d’interagir de manière positive
avec ce texte dans la perspective de mettre
en place une loi-cadre relative à la parité et à
l’égalité.

Lors de cette conférence de presse mar-
quée par la présentation de la deuxième par-
tie du livre blanc sur la parité dans les
domaines économique, social, culturel et en-
vironnemental, elle a indiqué que dans sa ré-
ponse, le président de la Chambre des
représentants a salué cette initiative ci-
toyenne qui vise à mettre en œuvre la parité,
et qui est porteuse d’une profonde
conscience quant aux préoccupations des ci-
toyens et citoyennes.

Mme Hajji a mis l’accent sur l’impor-
tance de cette étape concernant la mise en
œuvre du principe de la démocratie partici-
pative, estimant que l’ouverture de l’institu-
tion législative sur la société civile et son
interaction avec les revendications sociales
encouragent les initiatives civiles construc-
tives, ainsi que l’établissement de passerelles

de confiance entre les acteurs et institutions,
en particulier les initiatives visant à accroître
la participation des femmes conformément
à l’esprit de la Constitution qui consacre le
principe d’égalité et de lutte contre toutes les
formes de discrimination.

Après avoir exprimé sa fierté à l’égard de
l’expérience de la pétition «Mounassafa
Daba», considérée par la coalition comme un
exercice démocratique qui a bénéficié du
soutien d’une large frange de la société, elle
a exprimé, au nom du collectif, ses vifs re-
merciements à tous les citoyens, quelles que
soient leurs appartenances politiques, syndi-
cales, associatives, artistiques et sportives
dans l’ensemble du Royaume.

A cette occasion, Mme Hajji a appelé
tous les partis et syndicats à faire des pro-
chaines élections une étape positive de rup-
ture avec l’injustice et la discrimination

subies par les femmes lors des précédentes
échéances électorales. 

Elle les a également appelés à placer la
question des femmes au centre de leurs
préoccupations et à en faire une priorité dans
leurs programmes politiques, et à mettre en
œuvre le principe de l’approche genre, en
plus de privilégier le critère de compétence
pour les deux sexes, dans tous les organes et
des conseils élus.

Pour sa part, le mandataire adjoint de la
pétition, El Habib Belkouch, a indiqué que
l’approbation de la pétition nationale pour la
réalisation d’une parité constitutionnelle ef-
fective, est une nouvelle de haute impor-
tance, notant que l’obtention de
l’approbation de la Chambre des représen-
tants est un nouvel acquis sur la voie de la
consécration de la démocratie participative.

En ce qui concerne la deuxième partie

du livre blanc, il a estimé que cette publica-
tion tire son importance du fait que l’auto-
nomisation des femmes dans les domaines
économique, social, culturel et environne-
mental est encore stagnante.

S’exprimant lors de cette conférence
tenue au siège de la CGEM, le président de
la Confédération générale des entreprises du
Maroc, Chakib Laâlej, a salué les grands ef-
forts déployés par les membres de cette co-
alition, couronnés par cette approbation et
la publication de la première partie du livre
blanc sur la parité.

Il a estimé que l’approbation de la péti-
tion nationale pour la réalisation d’une parité
constitutionnelle effective à l’horizon 2030,
qui a recueilli un grand nombre de signa-
tures, est un ‘’message fort’’ sur l’existence
d’un consensus sur les droits des femmes et
la parité constitutionnelle effective.

Le projet de loi N°33.21 modifiant et
complétant la loi 131.13 relative à l’exer-

cice de la médecine vise à mettre en place
un ensemble d’incitations pour attirer les
médecins étrangers ou Marocains exerçant
à l’étranger.

Pour l’exercice de la médecine dans le
secteur privé au Maroc par les étrangers
d’une manière continue, le projet de loi pré-
voit des mesures incitatives pour attirer ces
médecins, en se contentant de la condition
d’inscription au tableau de l’Ordre national
des médecins pour exercer la profession, la-
quelle inscription permettra au médecin
étranger d’avoir une carte d’inscription, et
ce conformément aux dispositions légales
relatives aux conditions d’entrée et de séjour
des étrangers au Maroc.

Ces mesures concernent également,
selon ce projet de loi qui a été présenté mer-
credi devant la Commission des secteurs so-

ciaux à la Chambre des représentants et exa-
miné par ses membres, l’augmentation de la
durée de validité de la carte d’inscription
(pas moins de 4 ans), pour assurer la stabilité
du médecin étranger et la réalisation de son
projet professionnel au Maroc, ainsi que la
mise en place d’un comité relevant du mi-
nistre de la Santé afin de mettre le point sur
le degré d’intégration des médecins étran-
gers dans le système de santé au Maroc.

De même, le projet de loi prévoit que les
médecins étrangers sont soumis aux mêmes
conditions que leurs homologues marocains,
en ce qui concerne les diplômes et certificats
autorisant l’exercice de la profession, et
qu’ils ne soient pas condamnés de délit ou
de crime au Maroc ou à l’étranger. Pour
exercer au Maroc, ces médecins ne doivent
pas avoir fait l’objet d’une sanction discipli-
naire ayant entraîné leur suspension ou leur
exclusion de l’Ordre étranger auprès duquel

ils étaient inscrits.
Aussi, les médecins étrangers non préa-

lablement inscrits au tableau de l’Ordre na-
tional des médecins doivent présenter une
équivalence, en s’assurant le cas échéant de
la validité du diplôme par le conseil régional
de l’Ordre.

Quant aux médecins marocains exerçant
à l’étranger, le projet de loi vise à motiver
cette catégorie à retourner travailler au
Maroc, en supprimant l’obligation de pré-
senter l’équivalence du certificat ou du di-
plôme obtenu d’un établissement étranger,
à la faveur de l’expérience acquise.

Il s’agit également de la suspension de la
condition de ne pas être inscrit sur le tableau
d’un Ordre étranger, comme il n’est plus
obligatoire que le nom du médecin soit sus-
pendu de l’Ordre étranger dans lequel il est
inscrit.

Le projet de loi vise en outre à lever les

restrictions à l’exercice temporaire de la pro-
fession par les médecins non résidant au
Maroc, en supprimant toute condition liée à
l’importance de l’intervention médicale, à la
spécialisation ou à la technique médicale et
en ouvrant le champ de la pratique tempo-
raire dans tous les établissements de santé
affiliés au secteur public ou privé au lieu de
se limiter à des établissements de santé spé-
cifiques.

Il s’agit aussi de recourir à un texte ré-
glementaire pour déterminer la durée de la
pratique temporaire au lieu de la limiter à 30
jours par an.

En somme, le projet de loi vise à lever
les restrictions imposées par la loi n°131.13
aux médecins étrangers, valoriser le capital
humain, augmenter les compétences médi-
cales disponibles dans le système de santé et
garantir le droit au traitement et aux soins
de santé.

Projet de loi relatif à l’exercice de la médecine

Des incitations pour attirer 
les médecins exerçant à l’étranger



Malgré son retour à
Alger à l’issue de son
hospitalisation sous
une fausse identité

dans un hôpital espagnol, le scan-
dale de Brahim Ghali qui a déclen-
ché une grave crise diplomatique
entre Rabat et Madrid, continue de
susciter des remous dans la pénin-
sule ibérique.

En effet, un juge d'instruction
d’un tribunal de Saragosse, Rafael
Lasala, poursuit ses enquêtes sur la
manière avec laquelle le chef  des sé-
paratistes est entré en Espagne.

Selon des médias espagnols, ce
juge a demandé au ministère de la
Défense et plus précisément au
Commandement aéro-militaire de la
base de Saragosse, de lui communi-
quer les noms et qualités des per-
sonnes qui ont autorisé l’atterrissage
de l’avion à bord duquel se trouvait
Brahim Ghali le 18 avril dernier.  

Cette nouvelle demande inter-
vient après que le juge a reçu un
rapport de la Guardia civil indiquant
que l'avion en question avait atterri
à la base aérienne de Saragosse et
non pas à l'aéroport civil, et que les
autorités militaires ont informé le
personnel de celle-ci que l'occupant
de l’avion était une personnalité di-
plomatique sans en préciser l’iden-
tité. Aussi a-t-il été exempté
d’accomplir les formalités doua-
nières d’usage.

Le juge en question veut aussi
savoir comment l'avion affrété par
l’Algérie est arrivé jusqu’à la zone
militaire, à quelle heure et si cet aé-
ronef  était militaire ou officiel. Il
exige également des informations
sur la manière avec laquelle la véri-
fication du passeport diplomatique
a été accomplie. 

Il y a lieu de signaler que le chef

des séparatistes est entré en Es-
pagne en catimini avec l’aval du
gouvernement espagnol qui a pré-
féré manigancer avec le régime al-
gérien, alors que Brahim Ghali fait
l’objet de plusieurs plaintes pour
torture, viol et violations des droits
de l’Homme déposées par des vic-
times aussi bien espagnoles que sah-
raouies.

Fadel Breica, l’activiste qui a dé-
posé plainte en Espagne contre

celui-ci pour torture et traitement
inhumain,  a été convoqué, le 29
juin, par la justice pour apporter son
témoignage  sur les tortures que lui
ont infligées le Polisario et leur chef.

En effet, le juge de l’Audience
nationale, Santiago Pedraz, a ac-
cepté la requête de ses avocats qui
lui demandaient d'écouter la version
de l’activiste sahraoui et celle d'au-
tres témoins - sa femme et deux au-
tres personnes, détenues puis

libérées en même temps que lui et
qui ont été des témoins directs ou
indirects des abus dénoncés, selon
l’agence espagnole Europa Press, ci-
tant des sources judiciaires.

A signaler, par ailleurs, que Bra-
him Ghali a demandé au juge San-
tiago Pedraz de classer les plaintes
déposées contre lui devant la justice
espagnole.

Dans le document de cinq
pages qu’ils lui ont adressé, les avo-

cats du chef  des séparatistes ont
prétendu que leur client «ne
connaissait même pas le plaignant»,
et que, par conséquent, il ne pouvait
pas «intenter une quelconque ac-
tion» en justice à son encontre.
«L’objet de la plainte est fallacieux
et politique. Le plaignant utilise la
procédure pénale à des fins étran-
gères à l’action de la justice», sou-
ligne ce document.

M.T

Une rencontre organisée
mercredi à Laâyoune a
tenté de cerner les multi-

ples facettes de la personnalité de
Mohamed Bassir et sa contribution
à la défense du Sahara marocain,
demandant à l’Espagne d’élucider
son sort après son arrestation et sa
disparition forcée.

Cette rencontre, initiée par la
Fondation Mohamed Bassir
d’études, de recherches et d’infor-
mation sous le signe "La dispari-
tion forcée du militant Mohamed
Bassir met en cause l’humanité de
l’Etat espagnol", a mis en relief  le
combat remarquable du héros du
soulèvement historique de
Laâyoune (17 juin 1970) et son at-
tachement indéfectible au glorieux

trône alaouite, contrairement à la
propagande des séparatistes qui
tentent de déformer la réalité et de
présenter ce nationaliste comme un
partisan de leurs thèses fallacieuses
sur la question du Sahara marocain.

Consciente du danger que re-
présentait pour sa politique colo-
niale le militantisme de ce grand
unioniste, l’Espagne a choisi de le
faire taire en violation de toutes les
conventions internationales, ont
dénoncé les participants à cette ma-
nifestation qui ont demandé aux
autorités espagnoles de clarifier le
sort de ce combattant pour le
triomphe de la vérité.

Ils ont relevé que la responsa-
bilité de l’Espagne dans la dispari-
tion forcée de cet héros de la lutte

nationale contre la présence colo-
niale espagnole dans le sud maro-
cain est avérée et ne saurait être
ignorée, surtout que feu Mohamed
Bassir portait, avec d’autres com-
battants marocains, le flambeau de
la lutte contre les convoitises de
l’Espagne de rattacher le Sahara à
sa souveraineté.

Après avoir dénoncé les viola-
tions massives des droits de
l’Homme au Sahara commises par
l'Espagne, ils ont invité ce pays ibé-
rique à se réconcilier avec son passé
et à reconnaître ses violations
contre les fils du Sahara marocain.

Le président de la Fondation
Mohamed Bassir des études, de re-
cherches et d’information, cheikh
de la tariqa bassiria, Moulay Ismail

Bassir, a indiqué, à cette occasion,
que l’Espagne, qui a arrêté, torturé
et emprisonné le héros du soulève-
ment de Laâyoune en 1970 est
tenue de clarifier le sort de ce com-
battant, ajoutant que Madrid n’a
pas montré de disposition à coopé-
rer dans ce dossier et à élucider le
sort de ce militant unioniste.

Il a assuré que la famille Bassir
entreprendra toutes les démarches
auprès du groupe de travail de
l’ONU sur la disparition forcée
pour élucider le sort de son fils,
précisant que le refus de l’Espagne
de coopérer dans cette "grave ques-
tion" illustre ses complots contre
l’intégrité territoriale du Royaume
et son soutien aux adversaires de sa
cause nationale.

Pour le chercheur Abdelmou-
ghit Bassir, membre fondateur de
cette Fondation, cette rencontre,
qui marque le 51ème anniversaire
de la disparition de l’héros du sou-
lèvement de Laâyoune, vise à faire
connaître la personnalité de ce
combattant et son militantisme au-
près des générations montantes et
à démentir la propagande des sépa-
ratistes qui tentent d’exploiter le
passé héroïque de ce grand natio-
naliste pour servir leurs chimères.

Cette rencontre s’est déroulée
en présence du wali de la région
Laâyoune-Sakia El Hamra, Abdes-
lame Bekrate, et des présidents de
la région, Sidi Hamdi Ouled Erra-
chid et du conseil municipal, Mou-
lay Hamdi Ouled Errachid.
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Nouveau rebondissement dans l’affaire Ghali
Le ministère espagnol de la Défense saisi par un juge d’instruction de Saragosse

Actualité

Les violations par l’Espagne des droits de
l’Homme au Sahara dénoncées à Laâyoune 
Organisation d’une rencontre sous le thème "La disparition forcée du militant Mohamed Bassir met en cause l’humanité de l’Etat espagnol"
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Transports aérien et maritime ont joué le jeu

R.A.S côté hôtels 
et voitures de location

“Pour tout vous dire,
il n’y a que des
augmentations et
pas de réductions.

C’est notamment le cas de la loca-
tion des voitures dont les tarifs ont
flambé ces derniers jours. Les
agences tentent de renflouer des
caisses dans le rouge”, commente
un acteur touristique ayant requis
l’anonymat. Un second nous ex-
plique que pour l’instant “les ré-
ductions tarifaires dans les hôtels à
hauteur de 30% pour les MRE ne
sont pas d’actualité. D’ailleurs, pas
plus tard qu’hier, un client maro-
cain résidant à l’étranger a voulu en
profiter mais l'hôtel a refusé en
prétextant que cette décision n’est
pas encore entrée en vigueur”. En
somme, des paroles en l’air et des
promesses non tenues.

Difficile de résumer autrement

l’incompréhension et l’apeuprisme
qui caractérisent le secteur touris-
tique du Royaume. Même si le
danger du variant Delta (indien),
nouvelle souche du Covid plus
transmissible, plane au-dessus du
pays, tous les signaux semblent
être au vert et plaident en faveur
d’un retour à la normale. C’est du
moins ce que laissent penser les ré-
centes décisions prises par l’Exé-
cutif. La réouverture des frontières
étant la plus symbolique d’entre
toutes. D’autant qu’elle a été ac-
compagnée d’une série de mesures
censées redonner un second souf-
fle à l’économie du pays, à travers
notamment la relance d’un secteur
touristique qui en a bien besoin.
Sauf  que dans les faits, on en est
encore très loin.

Les multiples témoignages sur
les réseaux sociaux, reflets des des-

iderata de plusieurs MRE, ont fait
retomber l’enthousiasme né des
annonces en grande pompe faites
récemment par le gouvernement.
En plus des offres à des prix abor-
dables mises en place par Royal Air
Maroc au profit des Marocains ré-
sidant à l’étranger, les acteurs tou-
ristiques nationaux auraient dû,
eux aussi, mettre les petits plats
dans les grands, à grand coup de
réduction et autres tarifs préféren-
tiels. Mais la réalité est toute autre.
“Cela fait deux ou trois jours que
l’on entend parler d’une réduction
de 30%, uniquement au profit des
MRE. Mais je n’y crois pas du tout,
sans l’aide financière de l’Etat pour
compenser. Car aujourd’hui, les
hôtels n’ont pas les moyens finan-
ciers d’offrir des réductions de cet
ordre à leurs clients”, nous ex-
plique un acteur du secteur. 

A l’aune de ses éléments, on
peut déduire à la fois que le secteur
touristique est dans l’incapacité
d’offrir des offres attractives sans
le concours de l’Etat, mais aussi
que si offre il y a, les touristes na-
tionaux en seront certainement ex-
clus. Sans surprise, un sentiment
d’injustice légitime grossit au fur et
à mesure que les touristes MRE
sont privilégiés aux dépends des
touristes nationaux. Et pour en-
foncer le clou, l’ONCF a mis en
place, exclusivement pour les
MRE, un tarif  de bienvenue. En
l'occurrence, “Ahlan” qui offre une
réduction de 50% sur le billet
aller/retour de et vers toutes les
destinations ferroviaires et à bord
de tous les trains Al-Boraq, Al-
Atlas et TNR. Il est valable pour

toute la période estivale (15 juin-15
septembre) sur présentation d’un
billet d’entrée et de sortie du
Maroc.

Une bonne nouvelle pour les
uns, mais une pierre de plus dans
le jardin des autres. Pour diviser, le
gouvernement n'aurait pu mieux
s’y prendre. Mais au vrai, le peu de
considération dont jouissent les
touristes nationaux ne date pas
d’aujourd’hui. La situation actuelle
fait écho au dernier avis du Conseil
économique, social et environne-
mental (CESE). Dans notre édi-
tion  de jeudi 1er avril 2021, nous
vous exposions les regrets du
CESE au sujet de “l’attractivité du
tourisme national qui n’est pas ali-
gnée à l’offre touristique interna-
tionale, résultant sur la fuite de
plus en plus prépondérante de la
fréquentation hôtelière vers le

classé informel et l’immobilier lo-
catif  ». Mais pas que. 

Le CESE a également pointé
du doigt d’autres bémols. Pêle-
mêle, on peut citer les actions
mises en place mais qui restent
non formalisées dans une vision
intégrée. Mais encore, l’inexistence
de produits adaptés et de méca-
nismes de soutien dédiés avec des
réseaux de distribution structurés.
Comme en témoigne  l’échec du «
Plan Biladi » dont le taux de
concrétisation se situe à moins de
30% et reste en deçà des attentes à
cause de la proposition d’une pa-
noplie de produits peu attrayants
et inadaptés aux besoins des Ma-
rocains et du non-respect des dé-
lais de livraison prévus. Bref, la
volonté de relancer le secteur y est,
mais la manière laisse à désirer. 

Chady Chaabi

Et si l’on étendait
les faveurs 
proposées 
à l’ensemble 
des Marocains ?

La liste des vaccins acceptés au Maroc
Si vous voyagez à destination du Maroc en provenance d’un pays

de la liste A, il ne vous aura sans doute pas échappé qu’un certificat de
vaccination est indispensable. Dans ce cadre, le Royaume a mis à jour
les vaccins acceptés par ses autorités sanitaires. Il s’agit des vaccins, As-
traZeneca, Sinopharm, Sputnik, Pfizer/BioNTech, Janssen (Johnson
& Johnson), Covishield (Serum Institute of  India), Moderna et enfin
Sinovac. 

Cela dit, les personnes ayant reçu l’un des vaccins précités ne sont
considérées comme complètement vaccinées qu’à partir de deux se-
maines après la seconde dose, ou la première et l’unique dans le cas du
vaccin Janssen. En outre, le ministère de la Santé a également mis à
jour les conditions d’entrée sur le territoire national à partir d’un pays
inscrit sur la liste B. Désormais, au-delà de 10 jours passés dans un pays
de la liste A, avant de rejoindre le Maroc, les personnes en provenance
des pays de la liste B seront soumises aux exigences appliquées sur les
pays de la liste A et seront, de fait, exemptées de l’isolement de 10 jours
prévus. 

Les désidératas du CESE 
Selon le dernier avis du Conseil économique, social et environne-

mental (CESE), le secteur touristique marocain est marqué par une
forte concentration de l’activité au niveau de deux villes, à savoir Mar-
rakech et Agadir (60% des nuitées) et la domination de deux pays émet-
teurs, en l’occurrence la France et l’Espagne avec 52% des arrivées de
touristes étrangers. De plus, la saisonnalité des nuitées touristiques en-
gendre une instabilité de l’emploi et des revenus au niveau local, et im-
pacte négativement la rentabilité des investissements touristiques
réalisés au niveau régional. 

A côté de cette forte concentration du secteur, ledit document note
une défaillance majeure du dispositif  de pilotage. A ce propos, il a ob-
servé que le Conseil national du tourisme (CNT) devant assurer le suivi
de l’exécution des deux visions (2010 et 2020) et des mesures d’accom-
pagnement, n’a pas été créé. Idem pour les Agences de développement
touristique (ADT) pour la mise en œuvre des stratégies territoriales. Il
a également relevé que la mise en œuvre et le suivi des contrats-pro-
grammes régionaux (CPR) n’ont pas été correctement assurés.

“



Le Maroc a réouvert ses fron-
tières aériennes, mardi 15
juin à une cinquantaine de
pays, comme l’avait annoncé

le gouvernement au début de ce mois.
Cette réouverture se fait de façon

progressive dans le respect des me-
sures sanitaires, selon des conditions
d’accès strictes préalablement établies
par les autorités.

Dans un communiqué, le minis-
tère des Affaires étrangères a annoncé
qu’une classification des pays en deux
listes a été établie en fonction des don-
nées épidémiologiques officielles ré-
cemment mises à jour par
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS).

Selon la même source, la «liste A»
répertorie «tous les pays ayant des in-
dicateurs positifs», y compris ceux de
l'Union européenne, précise-t-on.

Quant à la «liste B», elle concerne
74 pays avec «une propagation des va-
riants ou l'absence de statistiques pré-
cises sur la situation épidémiologique».
L'Inde, l'Algérie, l'Argentine ou encore
l'Afrique du Sud figurent sur cette
liste.

Dans ce sens, le directeur général
de l’Office national marocain du tou-
risme (ONMT), Adel El Fakir, a an-
noncé lundi dernier qu’un total de 42
compagnies aériennes dont 4 nou-
velles ont repris leurs activités au ni-
veau du Royaume. 

L'ouverture des frontières maro-
caines a entraîné la réactivation du sec-
teur touristique après plus de 15 mois
d’arrêt d’activité. 

Avec l'annonce de l'ouverture des
frontières, les opérateurs ont com-
mencé à voir le bout du tunnel, a dé-
claré le président de la Fédération
nationale de l’industrie hôtelière
(FNIH), Lahcen Zelmat, estimant que
les autorités ont bien géré la crise sa-
nitaire.

A en croire ce dernier, les hôteliers
sont prêts à accueillir chaleureusement
les touristes et, à cet égard, il a assuré
que toutes les mesures d'hygiène ont
été prises afin de réussir la saison esti-
vale. Soulignons, à ce propos, que la
Confédération nationale du tourisme
(CNT), qui regroupe l’ensemble des
fédérations professionnelles de l'in-
dustrie touristique marocaine, s'est
réunie lundi 14 juin à Casablanca pour
mettre en œuvre une politique d'ac-
cueil des Marocains résidant à l’étran-
ger (MRE) cet été. 

Cette démarche s’inscrit dans le
cadre de l’opération Marhaba-2021, et
ce conformément aux instructions de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI. 

Ainsi, les opérateurs s'engagent à
accueillir les ressortissants marocains
dans les meilleures conditions d'hy-
giène et de sécurité et à assurer des
conditions tarifaires particulières pour
leur hébergement et leur voyage.

A noter que l'opération Marhaba
a été lancée à l'aéroport international
de Marrakech, considéré comme «l'un
des principaux aéroports du Royaume
et l'un des plus beaux du monde, ren-
dant hommage au grand patrimoine
culturel du Maroc», a relevé l’Office

national marocain du tourisme dans
un communiqué.

Précisons que des touristes étran-
gers, des Marocains du monde entier
et quelques stars internationales ont
ainsi été reçus par une équipe compo-
sée du directeur général de l'ONMT,

Adel El Fakir, de responsables de la
Fédération nationale du tourisme et
du Comité régional du tourisme de
Marrakech-Safi, selon la même
source.

El Mehdi Belatik 
(Stagiaire)

Environ 800 passagers rejoignent le
pays dans le cadre d'une première
traversée Sète-Tanger MedLes premiers vols internationaux

ont commencé à affluer sur l'aé-
roport Fès-Saïss, qui renoue ainsi

avec les Marocains du monde, suite à la
réouverture officielle du ciel marocain,
après plusieurs mois de fermeture, en
raison de la propagation de la pandémie
de Covid-19. 

À leur arrivée à Fès, des passagers
marocains à bord d'un avion de la Royal
Air Maroc, en provenance de Paris,
n'ont pas manqué d'exprimer, dans des
déclarations à la MAP, leurs remercie-
ments et leur gratitude à SM le Roi Mo-
hammed VI, suite à l’annonce des Très
Hautes Instructions Royales portant sur
la facilitation du retour des Marocains
du monde au pays à des prix aborda-
bles.

Mettant en avant le bon dispositif
mis en place dans le cadre de l’opération
"Marhaba 2021'', ils ont souligné que le
geste Royal vient confirmer la haute sol-
licitude dont le Souverain entoure les
Marocains du monde.

Pas moins de 24 vols internatio-
naux (départs et arrivées) ont été pro-
grammés durant cette journée de
mercredi à l’aéroport Fès-Saïss, dont le
nouveau terminal constitue une plate-

forme de choix pour plusieurs compa-
gnies aériennes.

Le directeur de l’aéroport Fès-Saïss,
Noureddine Lagheni, a rappelé à cet
effet que conformément à la décision
gouvernementale liée à la reprise des
vols de et vers le Royaume, à compter
du mardi 15 juin 2021, l'Office national
des aéroports (ONDA) a élaboré un
plan de reprise pour que ses activités se
déroulent dans de meilleures condi-
tions.

À l’instar des autres plateformes aé-
roportuaires du Maroc, l'aéroport Fès-
Saïss a mis en place une batterie de
mesures pour recommencer ses travaux
et assurer des conditions d'accueil saines
et sécurisées aux voyageurs, a-t-il ajouté.

M. Lagheni a mis l'accent sur les
dispositions prévues à cet égard, no-
tamment la distanciation sociale entre
les passagers, le port obligatoire du
masque pour les voyageurs et le person-
nel et la mise en place de distributeurs
de gel désinfectant dans les différents
points de l'aéroport.

S'agissant de l’information et de la
sensibilisation, le responsable a fait part
de la diffusion de messages sur le res-
pect des consignes de distanciation so-

ciale et des gestes barrières par le biais
d'annonces sonores, d'écrans d'affi-
chage et de panneaux d'information,
outre le marquage au sol, tout au long
du parcours du passager, de stickers de
signalisation pour organiser les files d'at-
tente et assurer la fluidité dans les diffé-
rentes zones de l'aéroport.

Le ministère des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l'étranger a an-
noncé dimanche dernier la reprise des
vols de et vers le Royaume dès mardi
15 juin 2021, soulignant que ces vols
s'effectueront dans le cadre d'autorisa-
tions exceptionnelles vu que l'espace aé-
rien marocain est toujours fermé.

"Sur la base des indicateurs positifs
de la situation épidémiologique dans le
Royaume du Maroc et de la baisse du
nombre des cas d'infection au nouveau
coronavirus, notamment après l'élargis-
sement des campagnes de vaccination
dans notre pays, les autorités maro-
caines ont pris de nouvelles mesures
progressives afin d'assouplir les restric-
tions sur le déplacement des voyageurs
désirant accéder au territoire national",
a précisé le ministère dans un commu-
niqué.
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Reprise de la saison touristique dans
le respect des mesures sanitaires 
Après plusieurs mois de fermeture, le Maroc rouvre ses frontières aériennes à une cinquantaine de pays

Actualité

Un bateau a quitté, jeudi soir, le
port de Sète (Sud-est de la
France), à destination de Tanger

Med, dans le cadre d'une opération d'en-
vergure lancée suite aux instructions
Royales visant à garantir le retour dans les
meilleures conditions de la communauté
marocaine résidant à l'étranger.

Environ 800 passagers ont embar-
qué à bord du navire GNV Fantastic
pour rejoindre enfin leurs proches au
Maroc, après l’ouverture des frontières et
le rétablissement des liaisons, qu’elles
soient maritimes ou aériennes au regard
de l’amélioration de la situation sanitaire.

L’opération d’enregistrement et
d’embarquement s’est déroulée dans de
bonnes conditions et dans le total respect
des dispositions sanitaires en vigueur.

Les services du consulat général du
Royaume du Maroc à Montpellier ont été
mobilisés pour prêter assistance aux res-
sortissants marocains et les accompagner
en vue de leur faciliter les démarches ad-
ministratives et douanières, pour une
meilleure gestion et résolution des situa-
tions éventuellement problématiques te-

nant compte des conditions et exigences
sanitaires.

La consule générale du Royaume du
Maroc à Montpellier, Nouzha Sahel et le
staff  du consulat général, ainsi que des
membres de la Fondation Mohammed
V pour la solidarité ont supervisé l’opé-
ration du début à la fin, répondant aux
attentes et besoins des passagers du na-
vire GNV avec engagement et diligence.
Ce qui a permis la réussite de cette pre-
mière traversée dont l’arrivée est prévue
dans l’après-midi du vendredi 17 juin.

Dans une déclaration à la MAP, la
consule générale du Maroc à Montpellier
a tenu à souligner que cette mobilisation,
qui s’inscrit dans le cadre des dispositions
prises par le ministère des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l’étranger, confor-
mément aux Hautes instructions de Sa
Majesté le Roi, compte se renforcer da-
vantage au niveau du port de Sète et à
l’aéroport de Montpellier, grâce à un dis-
positif  consulaire mis en place dès jeudi
dont l’objectif  premier est de garantir le
succès de cette opération d’envergure.

L’aéroport Fès-Saïss renoue
avec les Marocains du monde
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Le Gabon a exprimé, devant
le Comité des 24 des Nations
unies, "son plein soutien" à l'ini-
tiative d'autonomie présentée par
le Maroc comme solution de com-
promis à la question du Sahara
marocain, soulignant que cette ap-
proche est en conformité avec le
droit international, la Charte des
Nations unies et les résolutions
successives adoptées en la matière
par le Conseil de sécurité et l'As-
semblée générale depuis 2007.

A cet effet, "nous renouvelons
notre indéfectible soutien au pro-
cessus politique mené sous l'égide
du Secrétaire général des Nations
unies en vue de parvenir à une so-
lution réaliste, pragmatique et du-
rable au différend régional sur le
Sahara marocain, conformément
aux résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité", a déclaré
l'ambassadeur représentant per-
manent adjoint du Gabon à
l'ONU, Franklin Joachim Ma-
kanga.

Le Gabon se félicite aussi du
processus des tables rondes, avec
la participation du Maroc, de l'Al-
gérie, de la Mauritanie et du Poli-
sario, en phase notamment avec la
résolution 2548 du Conseil de sé-
curité d'octobre 2020, a ajouté le
diplomate gabonais, tout en appe-
lant le prochain Envoyé personnel
du Secrétaire général à s'inscrire
dans le prolongement des discus-
sions entamées par son prédéces-
seur, Horst Kohler.

Franklin Joachim Makanga a
en outre mis l’accent sur la néces-
sité de parvenir à une solution po-
litique à ce différend et à une
coopération plus forte et plus dy-

namique entre les États membres
de l'Union du Maghreb arabe.
Une telle démarche, a-t-il dit,
contribuerait à la stabilité et à la
sécurité dans l'ensemble de la ré-
gion du Sahel. 

«De même, le nouveau mo-
dèle de développement socioéco-
nomique du Sahara marocain
impulsé par le Maroc depuis 2015,
recueille notre pleine adhésion», a
fait savoir le diplomate gabonais,
précisant que c'est fort de ces pro-
grès significatifs que le Gabon, au
même titre que d'autres pays, a ou-
vert un consulat général au Sahara
marocain.

Franklin Joachim Makanga a
aussi fait part des avancées nota-
bles enregistrées par le Maroc
dans le domaine des droits de
l'Homme, comme cela a été relevé
par le Conseil de sécurité dans la
résolution 2548.

"Il est tout aussi important de
relever le strict respect par le
Maroc du cessez-le-feu au Sahara,
ainsi que son initiative de paix du
13 novembre 2020 visant à assurer
la libre circulation dans le passage
d’El Guerguarat», a-t-il ajouté,
avant d’exprimer la préoccupation
du Gabon par les violations des
droits fondamentaux dont sont
victimes les populations des
camps de Tindouf.

A cet égard, il a indiqué que
son pays estime judicieux de pro-
céder à l’enregistrement des popu-
lations du camp de Tindouf,
conformément au droit interna-
tional humanitaire, aux recom-
mandations du Secrétaire général
de l’ONU ainsi qu'aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité.

Devant le Comité des 24 des Nations unies, la
Gambie a réaffirmé son "plein soutien à la sou-

veraineté et à l'intégrité territoriale du Royaume du
Maroc sur tous ses territoires, y compris le Sahara
marocain".

"Le gouvernement de la Gambie reconnaît le
principe de souveraineté comme une norme inter-
nationale fondamentale qui ne peut être ignorée lors
du règlement de ce différend. A cet égard, le gou-
vernement gambien réaffirme son plein soutien à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale du Royaume
du Maroc sur tous ses territoires, y compris le Sahara
marocain", a déclaré devant le Comité l'ambassadeur
représentant permanent adjoint de la Gambie à
l’ONU, Lamin Faati.

A ce propos, il a rappelé que son pays a inauguré,
en janvier 2020, un consulat général au Sahara ma-
rocain "conformément à cette norme internatio-
nale" de souveraineté des Etats sur leur territoire.

Evoquant le contexte de la pandémie de Covid-
19, le diplomate gambien a tenu à saluer les efforts
entrepris par le Maroc pour étendre la campagne na-
tionale de vaccination à l'ensemble de la population
du Sahara en vue de lutter et contrôler la pandémie,
soulignant que cet acte louable ne surprend per-
sonne "car il ne fait que refléter l'engagement de
longue date du Maroc en faveur du développement

socioéconomique de la région du Sahara". 
A cet égard, Lamin Faati a rappelé "les efforts et

les investissements consentis par le Maroc en faveur
du développement humain de la population du Sa-
hara, notamment à travers le cadre du nouveau mo-
dèle de développement du Sahara marocain lancé en
2015".

S’agissant du processus politique, la Gambie a
réitéré "son plein soutien au processus politique en
cours, sous les auspices du Secrétaire général de
l'ONU, visant à forger une solution politique fondée
sur le réalisme, le compromis et la persévérance pour
résoudre ce différend".

A ce propos, le diplomate a souligné que la
Gambie "encourage l'examen favorable de l'initiative
d'autonomie présentée par le Royaume du Maroc
comme une solution de compromis viable", esti-
mant que cette initiative témoigne "d'une forte vo-
lonté de résoudre ce différend régional dans le
respect du droit international".

Lamin Faati a également émis l’espoir que le pro-
chain séminaire régional du C24 s'appuiera sur les
acquis du dernier séminaire présentiel de mai 2019,
qui a été marqué par la participation des représen-
tants démocratiquement élus de la région du Sahara,
et accélérera le rythme du processus politique pour
la résolution de ce différend régional.

Sainte-Lucie a exprimé, devant le Comité
des 24 des Nations unies, son soutien à

l'initiative d'autonomie comme "solution de
compromis" à la question du Sahara maro-
cain.

L’initiative marocaine d’autonomie est
"conforme au droit international, à la
Charte de l’ONU et aux résolutions du
Conseil de sécurité et de l’Assemblée géné-
rale", a tenu à rappeler l’ambassadeur repré-
sentant permanent de Sainte-Lucie à l'ONU,
Cosmos Richardson, devant la session du
C24 qui se tient à New York (14-25 juin).

"Nous nous félicitons également des
progrès réalisés en matière de développe-
ment socioéconomique au Sahara dernière-
ment grâce aux initiatives du Royaume du
Maroc, en particulier le nouveau modèle de
développement qui est axé sur l’élément hu-
main, ainsi que l'accent mis sur la promotion

et la protection des droits de l’Homme", a
souligné l’ambassadeur.

La délégation de Sainte-Lucie a aussi re-
levé le "changement de dynamique sur le
terrain", notant qu’en plus de la récente re-
connaissance par les Etats-Unis d'Amérique
de la pleine souveraineté du Maroc sur son
Sahara, un nombre croissant de pays ont
inauguré des consulats dans la région du Sa-
hara. Et de souligner à cet égard le potentiel
de développement économique et social de
ces provinces, au profit de la population du
Sahara. Cosmos Richardson a également in-
sisté sur l’importance de la préservation de
la paix dans la région, tout en se félicitant de
l’intervention pacifique du Maroc qui a per-
mis la restauration de la libre circulation au
niveau du passage d’El Guerguarat à la suite
de son blocage en novembre 2020 par les
milices armées du Polisario.

Soutien de Sainte-Lucie au plan d’autonomie au Sahara

Le Gabon apporte
son plein appui 
à l'initiative 
d'autonomie 

La Gambie réitère son 
soutien à l'intégrité 
territoriale du Maroc
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L’Union des Comores a affirmé, devant le Comité
des 24 des Nations unies, être "convaincue" que

l'initiative d'autonomie présentée par le Maroc, qui est
conforme au droit international et à la Charte des Na-
tions unies, est "la solution de compromis" au diffé-
rend régional sur le Sahara marocain.

"L’Union des Comores saisit cette opportunité
pour saluer les investissements louables, menés par le
Royaume du Maroc au Sahara, dans le cadre du modèle
de développement du Sahara, lancé en 2015", a déclaré
l’ambassadeur représentant permanent de l’Union des
Comores à l’ONU, Ismail  Chanfi.

Ce modèle a permis notamment d’autonomiser les
populations du Sahara marocain et d’y élever les in-
dices de développement humain, s’est-il félicité.

Il a également salué les "réalisations majeures du
Maroc, dans la lutte contre la pandémie de la Covid-
19 au Sahara marocain, relevant que la campagne de
vaccination en cours a permis un large accès des po-
pulations au vaccin anti-Covid.

"C’est pour appuyer les autorités du Royaume du
Maroc, pays frère, dans leurs efforts soutenus, d’ou-
verture de cette région, que le gouvernement de mon
pays a pris la décision d’ouvrir un consulat général à
Laâyoune, le 18 décembre 2019", a déclaré l’ambassa-
deur, tout en se réjouissant de l’inauguration, par la
suite, de plusieurs autres représentations consulaires
dans cette région, ce qui est "un élan indéniable de sou-
tien au processus politique en cours".

De l’avis du diplomate, le renforcement du rôle des
commissions régionales du Conseil national des droits
de l’Homme à Laâyoune et Dakhla, représente "une
avancée majeure vers la paix et la sécurité", de même
que le rehaussement de la coopération bilatérale avec
le Haut-commissariat aux droits de l’Homme salué par
les résolutions du Conseil de sécurité, notamment la
résolution 2548. 

Ismail Chanfi a, en outre, fait savoir que l’Union
des Comores est également convaincue qu’une solu-
tion politique au différend de longue date sur le Sahara
marocain, ainsi qu’une coopération renforcée entre les

Etats membres de l’Union du Maghreb arabe, contri-
bueraient énormément à la stabilité et à la sécurité dans
la région du Sahel, comme le réaffirment les résolu-
tions 2414, 2440, 2468 et 2494 du Conseil de sécurité.

Il a ainsi exprimé la satisfaction de son pays de la
tenue des tables rondes entre l'Algérie, le Maroc, la
Mauritanie et le Polisario, conformément aux résolu-
tions du Conseil de sécurité, en particulier la 2548.

Cette résolution, adoptée le 30 octobre 2020, de-
mande au prochain Envoyé personnel du Secrétaire gé-
néral des Nations unies, de reprendre là où s’est arrêté,
Horst Kohler, l’ancien Envoyé personnel du Secrétaire
général, a-t-il rappelé.

«Mon pays apprécie hautement la participation, ces
dernières années, de représentants élus du Sahara ma-
rocain, aux séminaires et aux réunions du C24, ainsi
qu’aux deux tables rondes tenues à Genève, dans le
cadre de la promotion du processus politique», a ajouté
l’ambassadeur, soulignant que conformément aux re-
commandations du Conseil de sécurité, il est important
que les parties concernées restent résolument enga-
gées, en faisant preuve de réalisme et d’esprit de com-
promis, tout au long du processus politique, pour
garantir son aboutissement.

Dans la même perspective, a poursuivi Ismail
Chanfi, l’Union des Comores salue le respect, par les
autorités marocaines, du cessez-le-feu au Sahara, ainsi
que l’action pacifique entreprise le 13 novembre 2020,
mettant fin à l’obstruction par les milices armées du
Polisario, du passage d’El  Guerguarat, et rétablissant
définitivement la libre circulation.

L’ambassadeur des Comores a aussi tenu à expri-
mer la forte préoccupation de son pays quant à la si-
tuation des populations des camps de Tindouf.

«Il est hautement nécessaire de procéder, dans les
délais les plus favorables, à leur enregistrement,
conformément au droit international humanitaire, au
mandat du HCR, aux recommandations du Secrétaire
général des Nations unies et conformément à toutes
les résolutions du Conseil de sécurité depuis 2011, y
compris la résolution 2494», a-t-il conclu.

Le Burkina Faso a salué, devant le Comité
des 24 des Nations unies, les investisse-

ments consentis par le Maroc en faveur des
populations du Sahara marocain dans le cadre
du nouveau modèle de développement lancé
en 2015 qui a permis d'autonomiser les habi-
tants de cette région et d’y élever les indices
de développement humain.

Dans son intervention, l’ambassadeur re-
présentant permanent du Burkina Faso à
l’ONU, Eric Tiare, a souligné que son pays
«félicite le Maroc pour les efforts et réalisa-
tions dans le cadre de la lutte contre la pan-
démie de la Covid-19, notamment à travers la
campagne de vaccination qui a permis un
large accès des populations au vaccin anti-
Covid», y compris dans la région du Sahara
marocain.

Il a aussi affirmé que le Burkina Faso réaf-
firme son soutien à l’initiative marocaine d’au-
tonomie, pour laquelle le Conseil de sécurité
s'est félicité des efforts sérieux et crédibles du

Maroc, estimant qu'elle constitue "une alter-
native crédible et réaliste dans le dénouement
de ce différend".

En effet, a ajouté Eric Tiare, l’initiative
marocaine d’autonomie est conforme au droit
international, à la Charte des Nations unies et
aux résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale.

Et de souligner à cet égard que le Burkina
Faso est "particulièrement attentif  à la réso-
lution de ce différend, car il est convaincu,
comme le réaffirment notamment les résolu-
tions 2414, 2440, 2468, 2494 et 2548 du
Conseil de sécurité, que parvenir à une solu-
tion politique à ce différend de longue date et
à une coopération renforcée entre les Etats
membres de l'Union du Maghreb arabe,
contribuerait sans aucun doute à la stabilité et
à la sécurité dans la région du Sahel».

Le diplomate burkinabé a en outre indi-
qué que son pays salue le respect par le Maroc
du cessez-le feu à la suite des événements sur-

venus dans la zone d’El Guerguarat et l’action
pacifique entreprise par le Maroc pour restau-
rer définitivement la libre circulation des per-
sonnes et des biens.

«Mon pays saisit l’occasion pour appeler
toutes les autres parties au respect du cessez-
le-feu, et cela, pour ne pas porter un coup aux
efforts du Secrétaire général des Nations unies
visant à aboutir à une solution politique de la
question", a-t-il dit, précisant qu’il en va de la
sécurité et de la stabilité de toute la région
d'autant plus qu'à l'instar d’autres pays, le Bur-
kina Faso a ouvert un consulat général à
Dakhla.

Eric Tiare a ainsi réaffirmé le soutien de
son pays au processus politique en cours,
mené sous l'égide exclusive du Secrétaire gé-
néral des Nations unies et qui vise à parvenir
à une solution politique, réaliste, pragmatique,
durable et de compromis au différend régio-
nal sur le Sahara, comme recommandé par les
17 résolutions du Conseil de sécurité depuis

2007. A cet égard, le Burkina Faso se félicite
justement des avancées notables enregistrées
lors des deux tables rondes tenues à Genève
et réunissant l’Algérie, le Maroc, la Mauritanie
et le Polisario et marquées également par la
participation des représentants élus du Sahara
marocain, a-t-il fait savoir, tout en saluant la
participation de ces élus aux réunions du C24
et à ses séminaires régionaux. «Au regard des
résultats positifs de ces tables rondes, le Bur-
kina est impatient de voir le prochain Envoyé
personnel du Secrétaire général des Nations
unies et successeur de Horst Kohler, repren-
dre dès sa nomination, les négociations là où
elles se sont arrêtées, à l'occasion des discus-
sions à venir lors de la troisième table ronde,
que nous appelons de tous nos vœux», a dé-
claré l’ambassadeur. Le Burkina Faso salue la
demande du Conseil de sécurité faite aux qua-
tre parties de rester engagées, tout au long de
la durée du processus afin qu'il aboutisse à la
grande satisfaction de tous, a-t-il conclu.

Le Burkina Faso loue les investissements consentis par le Maroc au Sahara

L'Union des Comores se dit
convaincue que l’autonomie est 
la seule solution de compromis

La Papouasie-Nouvelle-Guinée loue
l'initiative méritoire du Royaume

La Papouasie-Nouvelle-Guinée a salué, devant le Comité
des 24 des Nations unies, l'initiative "méritoire" d’autonomie
présentée par le Maroc en vue d’une solution à la question du
Sahara.

S’exprimant devant le Comité, le représentant de la Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée a affirmé que son pays était "encouragé
par le processus politique sous l’égide du Secrétaire général de
l’ONU et les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,
ainsi que l’initiative d’autonomie méritoire présentée par le
Maroc, pour parvenir à une solution politique réaliste, pragma-
tique, et durable sur la base du compromis entre toutes les par-
ties".

A cet égard, il a salué le processus des tables rondes entre
l’Algérie, le Maroc, la Mauritanie et le Polisario, tout en appelant
à un dialogue "sincère et cohérent" dans l’esprit des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, y compris la 2548.

De même, le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Gui-
née a appelé à la préservation et la promotion de la paix et la
sécurité dans la région, afin d’y encourager les efforts de déve-
loppement durable.

Djibouti affirme que l'initiative 
marocaine est une excellente base
pour une solution négociée

Djibouti a affirmé, devant le Comité des 24 des Nations
unies, que l'initiative marocaine d'autonomie est "une excellente
base de discussion pour aboutir à une solution négociée" au
différend régional autour du Sahara marocain.

Intervenant devant le Comité, le représentant de Djibouti
à cette réunion a également "applaudi et salué" les efforts "sé-
rieux et crédibles" consentis par le Maroc dans le cadre de l’ini-
tiative d’autonomie.

"Cette initiative, qui est conforme aux principes du droit
international, de la charte des Nations unies ainsi qu’aux réso-
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU, constitue une excellente base de discussion
pour aboutir à une solution négociée de ce différend", a souli-
gné le diplomate djiboutien. 

Il a également rappelé que depuis février 2020, la Répu-
blique de Djibouti, dans le cadre du renforcement des relations
d’amitié et de coopération avec le Royaume, a établi un consulat
général opérationnel à Dakhla.

"Notre délégation reste convaincue que cette volonté de
poursuivre une dynamique de partenariat tous azimuts qui
marque nos relations bilatérales avec le Royaume frère du
Maroc se renforcera", a ajouté le diplomate djiboutien. 

Par ailleurs, le représentant du Djibouti a tenu à saluer "les
efforts du Maroc pour avoir lancé très tôt sa campagne de vac-
cination anti-Covid 19 sur toute l’étendue de son territoire, y
compris et plus particulièrement dans le Sahara".



La vie va redevenir presque
normale avec la fin jeudi de
l'obligation du port du
masque à l'extérieur et la

levée du couvre-feu à partir de di-
manche, grâce à une amélioration plus
rapide que prévu de la situation sani-
taire.  A partir du 20 juin à 06H00, les
Français vont ainsi pouvoir sortir sans
restriction pour la première fois de-
puis l'instauration il y a huit mois des
premiers couvre-feu pour faire face à
la deuxième vague de l'épidémie de
Covid-19.

Cette libération intervient dix
jours avant la date prévue du 30 juin
car "la situation s'améliore plus vite
que nous l'avions espéré", a annoncé
le Premier ministre Jean Castex dans
une déclaration à l'issue du Conseil
des ministres. "Il est normal que nous

ajustions nos mesures", a-t-il précisé,
en annonçant d'abord que l'obligation
générale du port du masque était levée
en extérieur tout en restant en vigueur
dans les lieux clos (commerces, bu-
reaux, transports...). 

A l'extérieur, il faudra cependant
continuer à le porter "quand on se re-
groupe et quand on se trouve dans un
lieu bondé, une file d'attente, sur un
marché ou dans les tribunes d'un
stade", selon le Premier ministre. 

Matignon a précisé dans la soirée
que le masque pourra aussi être enlevé
dans les cours de récréation mais
devra être maintenu dans les salles de
classe. 

La France suit ainsi l'exemple de
plusieurs pays européens, comme la
Belgique, tandis que d'autres, dont
l'Allemagne ou l'Espagne, s'orientent

vers une levée progressive du port du
masque. "On avance de manière prag-
matique et proportionnée", a souligné
Emmanuel Macron lors d'une déam-
bulation à Vivatech, premier grand
salon professionnel à se tenir en
France depuis l'allègement des restric-
tions sanitaires. Exprimant sa "joie
qu'on puisse passer une étape supplé-
mentaire, parce que nos résultats sont
bons et qu'on a collectivement été dis-
ciplinés", le chef  de l'Etat a cependant
appelé à la "prudence" car "rien n'est
gagné", invitant les Français "à se faire
vacciner, seul moyen de combattre
durablement cette épidémie". 

De nombreux experts s'accordent
sur le fait que le port du masque en
extérieur ne présente "pas beaucoup
d'intérêt" pour lutter efficacement
contre le virus, selon l'épidémiologiste

Antoine Flahault, tout en insistant sur
l'importance du respect des gestes
barrières de base comme le lavage des
mains ou la distanciation sociale. 

La France était par ailleurs l'un des
derniers pays à maintenir un couvre-
feu avec l'Italie et la Grèce. Mais les
appels à le lever se sont multipliés ces
derniers jours, surtout depuis la déro-
gation controversée accordée par le
gouvernement à Roland-Garros pour
que la demi-finale entre Novak Djo-
kovic et Rafael Nadal puisse se termi-
ner en présence de spectateurs. 

L'obligation de rentrer chez soi à
23H00 était d'ailleurs de moins en
moins respectée, comme l'ont montré
les rassemblements lundi soir pour cé-
lébrer la victoire de la France sur l'Al-
lemagne à l'Euro de football. 

Jean Castex a averti que la levée

du couvre-feu n'empêcherait pas le
maintien des protocoles sanitaires
pour les lieux publics et pour la fête
de la musique de lundi prochain. Les
concerts sauvages suscitant des "at-
troupements sur la voie publique" ne
seront pas acceptés, a-t-il prévenu. 

En faisant ces annonces quatre
jours avant les élections départemen-
tales et régionales, qui s'annoncent dif-
ficiles pour la majorité, le Premier
ministre a défendu le bien-fondé de la
stratégie de sortie de crise annoncée
fin avril, et que "certains trouvaient
trop rapide et pas assez prudente". 

Il s'est ainsi félicité que les conta-
minations aient baissé à 3.200 cas
quotidiens en moyenne sur 7 jours -
au plus bas depuis août 2020 - et que
moins de 2.000 personnes soient hos-
pitalisées dans les services de réanima-
tion. 

Cette nette amélioration s'ex-
plique, selon lui, par "la mobilisation
des Français" mais aussi par le "succès
de la campagne vaccinale" avec plus
de 30 millions de personnes ayant
reçu une première dose.

Il faut "continuer, continuer,
continuer à nous vacciner", a martelé
Jean Castex, en fixant trois objectifs
pour la fin août: 40 millions de primo-
vaccinés, 35 millions de totalement
vaccinés et 85% des plus de 50 ans et
des adultes atteints de comorbidités
ayant reçu une première dose. 

L'arrivée des adolescents dans les
centres de vaccination a donné un
coup de fouet puisque 41% des ren-
dez-vous (105.000 sur 260.000) pris
mardi l'ont été pour des mineurs, a in-
diqué mercredi Doctolib. 

Si la situation sanitaire s'améliore
globalement, le gouvernement reste
"particulièrement vigilant" en Guyane
et déploie des "moyens supplémen-
taires" pour accélérer la vaccination,
alors que le taux d'incidence s'y élève
à 292 sur 100.000 habitants au 15
juin. 

La France se libère du couvre-feu
et du masque en extérieur

La Roumanie veut donner ou revendre des vaccins faute de candidats
La Roumanie va donner ou

revendre des vaccins anti-
Covid et renoncer à l'achat

de plusieurs millions de doses, a
annoncé mercredi le ministère de
la Santé, alors que la campagne
d'immunisation marque le pas,
minée par les réticences de la po-
pulation. "Le gouvernement a
adopté une ordonnance d'ur-
gence qui lui permet de revendre
des doses de vaccin à des Etats
tiers", a déclaré la secrétaire d'Etat
Monica Althamer lors d'une
conférence de presse. 

En attendant, ce pays va en-

voyer une aide humanitaire -
151.000 doses au total - à deux de
ses voisins, l'Ukraine et la Serbie,
comme il l'a déjà fait pour la Mol-
davie. 

La Roumanie, qui a à ce jour
reçu près de 15 millions de doses,
va par ailleurs suspendre l'achat
de 4,4 millions de doses prévu
courant juin dans le cadre de la
procédure européenne com-
mune, a précisé à l'AFP un autre
responsable du ministère, Andrei
Baciu.  Le gouvernement libéral
de ce pays de 19 millions d'habi-
tants s'était fixé comme objectif

de faire vacciner cinq millions de
personnes avant début juin. Mais
seuls 4,2 millions de Roumains
ont à ce jour reçu les deux doses,
soit moins d'un quart de la popu-
lation. 

Les autorités ont tenté par
tous les moyens de motiver la po-
pulation, organisant notamment
des marathons vaccinatoires. 

Mais l'engouement ayant mar-
qué le début de cette opération en
mai, lorsque 100.000 personnes
se faisaient immuniser par jour, a
graduellement laissé la place à
l'apathie, voire à la réticence. 

Mercredi, seules 32.000 doses ont
été administrées. "Il ne faut pas
blâmer les Roumains pour cet
échec, il était prévisible qu'une
campagne populiste d'assouplis-
sement des restrictions (...) ne sti-
mulerait pas la vaccination", a
déploré le chercheur en médecine
Octavian Jurma sur son compte
Facebook. 

Le gouvernement avait mis
fin à la mi-mai à la plupart des
mesures anti-Covid, dont le port
du masque à l'extérieur, et auto-
risé la réouverture graduelle des
restaurants et des cinémas. 

Fortement touché par la troi-
sième vague de la pandémie, au
début du printemps, ce pays en-
registre actuellement un net recul
des contaminations - une cen-
taine par jour seulement - et du
nombre de patients en soins in-
tensifs - moins de 200 mercredi,
contre 1.500 au plus fort de la
crise sanitaire.  Toutefois "la pan-
démie n'est pas terminée", a mis
en garde mardi le "Monsieur vac-
cin" du gouvernement Valeriu
Gheorghita, rappelant qu'une
quatrième vague était toujours
possible. 
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Décidément, les der-
nières élections lé-
g i s l a t i v e s
anticipées, diligen-

tées par le système algérien
pour asseoir une pseudo-légiti-
mité perdue, n'auraient pas été
une simple mascarade, leurs ré-
sultats ont marqué un rendez-
vous encore raté pour le
changement et la démocratie
dans ce pays plus que jamais
fermé sur lui-même.  Annon-
cées dès le départ comme des
élections sans partis et massive-
ment boudées par les électeurs,
elles ont débouché sur un scé-
nario catastrophe, celui que les
Algériens redoutaient le plus. 

Elles ont marqué surtout le
retour providentiel du parti au
pouvoir (Front de Libération
National/FLN) que tout le
monde reconnaît qu’il est ago-
nisant, en perte de vitesse et dé-
crié pour sa gestion calamiteuse
des affaires du pays et sa res-
ponsabilité dans les malheurs
qu’endurent les Algériens. 

Les observateurs s’atten-
daient dans le meilleur des cas
à une possible victoire des listes
indépendantes, majoritaires, ou
tout du moins des listes isla-
mistes, rien n’eut fut.  Curieu-
sement, les résultats provisoires
annoncés mardi donnent la vic-
toire au FLN. 

Une victoire à la Pyrrhus,

puisqu’elle perdure le statu quo
et plonge le pays dans l’incerti-
tude.

 Même si depuis longtemps,
l’écrasante majorité des Algé-
riens considère le système en
place depuis 1962, dont la na-
ture, les pratiques et les poli-
tiques ont engendré la ruine du
pays, le retour, quoi que timoré,
de ce parti aux premières loges,
a de quoi surprendre et d’hypo-
théquer toute velléité de chan-
gement qu’espèrent les forces
progressistes. Il renseigne
néanmoins sur l’obstination
des dirigeants algériens à
s’agripper au pouvoir, quoi
qu’il en coûte. 

Manifestement, la victoire
du FLN, pourtant fortement
critiqué pour sa compromis-
sion avec le président déchu
Abdelaziz Bouteflika, poussé à
la démission en 2019 par un
mouvement de contestation
inédit, ôte toute légitimité à la
nouvelle Assemblée. 

Le FLN, qui a obtenu 105
sièges sur les 407, perd plus de
50 sièges et contrôle à peine le
quart des élus de la nouvelle as-
semblée populaire nationale. 

Il se trouvera contraint à
sceller une alliance avec les
partis traditionnels, notam-
ment le Rassemblement na-
tional démocratique (RND),
les indépendants et les isla-

mistes légalistes. 
Cela fait que ces élections

qu’Abdelmajid Tebboune a
cherché à organiser pour passer
en force sa feuille de route,
n’auraient servi à rien.

Au moment où le mouve-
ment de contestation a focalisé
son action sur l’impératif  de
précipiter le départ de la no-
menklatura du pouvoir, la fin
de la corruption et le retrait de
l'armée de la scène politique
comme préalable pour le re-
nouveau national, le pouvoir a
agi à contre-courant, cherchant
à perpétuer un système à bout
de souffle tout en multipliant la
répression, les arrestations ar-
bitraires et en brimant les liber-
tés. 

En plus de la faible partici-
pation, ces résultats aggravent
le déficit de légitimité de cette
future Assemblée qui risque
d'avoir presque la même confi-
guration partisane que la précé-
dente. 

Une assemblée qui sera
presque uniquement masculine
puisque 34 femmes seulement
ont été élues sur 8.000 candi-
dates, contre 146 précédem-
ment. En cause, la suppression
d'un système de quotas instauré
en 2012. 

Outre le taux d’abstention
historique, ces élections replon-
gent le pays dans l'impasse po-

litique sur fond de répression
généralisée. D’ailleurs les réac-
tions des forces de l’opposition
ont été unanimes estimant que
ces résultats, sans surprise, sont
l’aboutissement normal d’une
élection fermée qui s’est dérou-
lée dans un climat de terreur. 

Le taux de participation ex-
trêmement bas montre à quel
point cette élection, comme
celles qui l'ont précédée, ne
constitue pas la solution à la
crise, mais plutôt un prétexte
choisi par le pouvoir pour
maintenir le statu quo et tour-
ner le dos aux revendications
populaires.

 D’ailleurs, les chiffres an-
noncés mardi corroborent la
myopie des autorités, puisque
sur 24 millions d'électeurs ins-
crits, on a recensé 5,6 millions
de votants, dont plus d'un mil-
lion de bulletins nuls. 

Ces chiffres donnent la
preuve tangible sur la réaction
de rejet massif  des Algériens
qui refusent le fait accompli
que cherche à imposer le prési-
dent Tebboune. 

Alors que le scrutin était
considéré par le pouvoir
comme un moyen de sortir de
la crise politique et d'en finir
avec les vastes manifestations
secouant le pays depuis deux
ans, il s’est transformé en un
mouvement de défiance

qu’éprouve la majorité des Al-
gériens vis-à-vis d’un "système
corrompu". 

Cette abstention massive,
jugent Louisa Hanoune et les
militants du Parti des travail-
leurs, est symptomatique de la
colère des travailleurs, des
couches moyennes laminées,
des étudiants confrontés au dé-
mantèlement de l’université
ainsi que des couches sociales,
victimes d’une véritable des-
cente aux enfers depuis le
confinement sanitaire. 

Ce rejet massif  exprime l’in-
dignation de la majorité devant
la régression sans précédent
des libertés démocratiques et
traduit le rejet de l’institution-
nalisation de l’arbitraire via des
réformes à la sauvette qui vi-
sent à bâillonner la société algé-
rienne. 

Pour le vice-président de la
Ligue algérienne de défense des
droits de l’Homme (LADDH),
Said Salhi, "encore une fois, un
rendez-vous a été raté pour le
changement et la démocratie". 

Il s’agit de résultats, sans
surprise, issus d'une élection
fermée qui s'est déroulée dans
un climat de répression, a-t-il
dénoncé dans un tweet. Selon
lui, ces résultats ont mis à nu le
système et sa promesse de l'Al-
gérie nouvelle n'est qu'un leurre
pour les Algériens.  

Législatives algériennes : Chassez
le naturel, le FLN revient au galop !
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La relance du tourisme requiert
la mise en œuvre d'un nou-

veau modèle de développement
du secteur, a affirmé, mercredi à
Casablanca, le président de la Fé-
dération nationale du transport
touristique, Othman Chérif
Alami.

La relance touristique passerait
"impérativement" par une nou-
velle approche et une vision "ap-
propriée", a expliqué M. Chérif
Alami lors d'un point de presse
dédié à la présentation des résul-
tats d’une étude de la Fédération
sur les voies de réflexion pour une
sortie de crise du secteur du trans-
port touristique et les scénarios
plausibles à l’horizon 2025.

Parmi les facteurs clés de re-
lance de ce secteur, le président de
la FNTT a recommandé de repen-
ser le cahier des charges technique,
ainsi que de mettre en place une
nouvelle décision d’agrément de
l’entreprise touristique, rapporte la
MAP.

"En conclusion des résultats
de cette étude et en vue de limiter
les effets négatifs de la crise ac-
tuelle et créer les conditions d’une
relance sectorielle, nous propo-
sons des recommandations opéra-
tionnelles reposant sur une
logique constructive et objective",
a-t-il dit, citant notamment le volet
bancaire, lequel est axé sur une re-
structuration et un re-profilage
avec exemption des intérêts inter-
calaires et de retard.

Plus que jamais le secteur du
transport touristique nécessite un
appui très important de la part de
l’ensemble des parties prenantes,
en vue de l'appuyer et l'aider à dé-
passer cette phase de sinistralité
avec le minimum de dégâts et se

préparer pour une phase de re-
lance de l’activité, a soutenu M.
Chérif  Alami.

D'après l'étude, la FNTT pro-
pose des mesures à caractère fi-
nancier préconisant l’allégement
du fardeau de l’endettement, qui
occupe une place importante et
prioritaire dans les efforts à entre-
prendre pour redresser le secteur
afin de limiter et minimiser les im-
pacts de la crise d’un côté et de fa-
voriser les conditions de reprise en
surmontant les difficultés à carac-
tère administratif  et réglementaire.

Il s’agit aussi de mesures à ca-
ractère administratif  et réglemen-
taire reposant sur un appui de
l’appareil administratif  sur le plan
réglementaire et procédural.

A cet effet, les opérateurs s’at-

tendent à des mesures de facilita-
tion, notamment la non prise en
considération de la durée d’arrêt
dans le cadre des durées, des agré-
ments et des autorisations et la fa-
cilitation des démarches de
renouvellement des documents
des véhicules.

Intitulée "CAP 2025 - analyse,
diagnostic orientations et plan
d’action à moyen terme", cette
étude, réalisée par les experts Mo-
hamed Setti et El Mehdi El Fakir,
se veut une occasion pour échan-
ger avec les médias sur l’analyse, le
diagnostic et la vision du secteur
de transport touristique, mais aussi
pour fournir une radioscopie de
l’actuelle situation engendrée par
la pandémie et l’arrêt de l’activité
pour une durée de 15 mois.
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Le Centre régional d’investis-
sement de Dakhla-Oued
Eddahab a abrité récem-

ment la signature d’une conven-
tion de partenariat visant la mise
en place du programme intégré
d’accompagnement et d’excel-
lence «Tamayouz», pour encoura-
ger et financer les initiatives
entrepreneuriales.

Cette convention a été signée
par Ahmed Benlafkih El-Idrisi,
président du Directoire de la
Banque Populaire à Laâyoune,
Hassan Debbagh, président du
Conseil d’administration de la
Fondation Banque Populaire pour
la création d’entreprises, Mounir
Houari, directeur général du Cen-
tre régional d’investissement de
Dakhla-Oued Eddahab et Yahya
Oukach, directeur général par in-
térim de l’Agence nationale pour
la promotion de l’emploi et des
compétences.

Dans le cadre de la poursuite
de l’exécution  des directives
Royales visant à accompagner les
initiatives entrepreneuriales dans
toutes les régions du Royaume, le

programme «Tamayouz», qui
s’adresse aux porteurs de projets
souhaitant bénéficier de fonds
dans le cadre du programme inté-
gré d’accompagnement et de fi-
nancement de la maîtrise
d’ouvrage, vise à encourager l’en-
trepreneuriat dans cette région en
accompagnant les porteurs de
projets dans toutes les étapes de
réalisation de leurs projets.

Le programme part de l’achè-
vement de l’idée jusqu’à la rédac-
tion du dossier de demande de
financement, en passant par des
formations dans le domaine de la
création d’entreprise, la concep-
tion  d’un business plan et la réa-
lisation des démarches
administratives de création d’en-
treprise.

Le programme prévoit d’ac-
compagner 200 porteurs de pro-
jets, de financer 70% des projets
accompagnés aux niveaux
collectif  et régional, et d’organiser
trois ou quatre événements sur le
thème de l’implantation d’entre-
prises au niveau régional.

Dans le cadre de cet accord,
les partenaires s’engagent, en
adoptant un accompagnement à
grande valeur ajoutée, à mettre

leur expertise à la disposition des
porteurs de projets, afin de créer
de la  valeur ajoutée.

A cet égard, l’implication des
différents partenaires pour la réa-
lisation de ces tâches permettra
une bonne intégration financière
des jeunes qui souhaitent bénéfi-
cier des fonds de ce programme,
et encouragera l’esprit d’entrepre-
neuriat dans la région en vue de
promouvoir et de stimuler les ini-
tiatives entrepreneuriales.

Le programme «Tamayouz»
s’inscrit dans une démarche vo-
lontariste qui entre pleinement
dans le cadre des grandes orienta-
tions du plan national de promo-
tion de l’emploi, lancé par le
ministère du Travail et de l’Inser-
tion professionnelle en coordina-
tion avec les partenaires
concernés et  qui a accordé une at-
tention particulière à l’auto-em-
ploi et à la création des petites et
moyennes entreprises  à travers
une bonne gouvernance du mar-
ché du travail et le développement
de systèmes régionaux d’entrepre-
neuriat dépendant de l’implication
régionale de tous les acteurs terri-
toriaux dans la politique de l’em-
ploi.

Il est à noter que le pro-
gramme intégré d’accompagne-
ment et de financement de
l’entrepreneuriat a été créé suite
aux directives de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, dans le but d’ac-
compagner les jeunes porteurs de
projets, et  les acteurs engagés au
niveau régional.

Dans ce cadre, un comité affi-
lié au programme «Tamayouz»
veillera au respect des exigences
que celui-ci implique pour la réa-
lisation des objectifs du pro-
gramme intégré d’appui et de
financement de l’entrepreneuriat
pour s’assurer qu’il profite  aux
jeunes porteurs de projets et aux
TPE qui constituent la majorité
du tissu économique de la région.

Enfin, le président du groupe,
Mohamed Karim Mounir, en-
touré de son staff,  a procédé au
lancement des travaux de
construction  du siège d’une suc-
cursale régionale du groupe qui
verra le jour dans un immeuble
R+4 en 2022 dans un quartier
semi-administratif  sur l’avenue
principale de Dakhla. 

Ahmadou El-Katab

Convention pour le financement des
initiatives entrepreneuriales à Dakhla

Africa's Business 
Heroes, un programme
destiné aux jeunes 
entrepreneurs

Africa's Business Heroes (ABH)
2021 est un concours qui s’adresse
aux jeunes entrepreneurs africains
qui créent un changement dans leurs
communautés locales.

Les inscriptions pour ce pro-
gramme sont d’ores et déjà ouvertes
et les jeunes entrepreneurs intéressés
ont jusqu’à lundi 21 juin à minuit
pour déposer leur candidature, in-
dique la Fondation Jack Ma, organi-
satrice du concours, dans un
communiqué.

Le programme ABH est à la re-
cherche de héros qui s'appuient sur
leur entreprise pour créer un impact
positif  et durable au sein de leur
communauté, et les invite à participer
au concours ABH 2021, poursuit la
même source, ajoutant que le pro-
gramme a pour objectif  d’identifier,
soutenir et inspirer la prochaine gé-
nération d'entrepreneurs africains qui
créent un changement dans leurs
communautés locales, travaillent à re-
lever les défis les plus pressants et à
construire une économie plus dura-
ble et inclusive pour l'avenir, rapporte
la MAP. Le concours s'adresse aux
entrepreneurs marocains et au réseau
d’entrepreneurs du MCISE dont les
entreprises ont dépassé le stade de
conception et qui ont une expérience
d'au moins trois ans. Il permettra
d’attribuer une enveloppe d’1,5 mil-
lion de dollars de subventions à dix
finalistes qui s'efforcent de résoudre
des problèmes cruciaux au sein de
leurs communautés locales et qui dé-
montrent des valeurs fondamentales
telles que la résilience, l'innovation et
le leadership.

La phase de sélection se dérou-
lera en 4 étapes. Un 1er tour qui
consiste en un examen en ligne des
candidatures soumises afin de déter-
miner les meilleurs finalistes.

Le 2ème tour comporte des en-
tretiens par visioconférence avec
deux chefs d'entreprises bien consti-
tués qui procèdent à une évaluation
approfondie de l'entreprise et du fi-
naliste.

Une étape de contrôle diligent
pour accéder en demi-finale et un
pitch de la demi-finale sont égale-
ment prévus. Les finalistes présélec-
tionnés présenteront leur projet à un
panel d'investisseurs, de chefs d'en-
treprise et de professionnels distin-
gués et expérimentés qui choisiront
les 10 finalistes.

Les finalistes ABH bénéficieront
d'une formation et d'un mentorat
inestimables. Ils auront l'occasion de
nouer des contacts avec la commu-
nauté croissante de personnes
pleines de talents et d’ambition et au-
ront l’opportunité de présenter leur
entreprise à un panel mondial de
juges légendaires pour gagner une
part du prix de 1,5 million de dollars
(USD). Pour postuler, la fondation
met à la disposition des candidats le
lien :

https://africabusinessheroes.org
/fr/login

“

Au premier trimestre 2021, le
taux d’emplois vacants s’est éta-

bli à 2,1% dans la zone euro, en
hausse par rapport au taux de 1,9%
au trimestre précédent et de 1,8% au
premier trimestre de 2020, selon les
chiffres publiés par Eurostat, l’office
statistique de l’Union européenne. 

Le taux d’emplois vacants dans
l’UE était de 2% pour le premier tri-
mestre 2021, en hausse par rapport
au taux de 1,8% relevé au trimestre
précédent et au premier trimestre
2020.

Dans la zone euro, le taux d’em-
plois vacants au premier trimestre
2021 s’est établi à 1,9% dans le sec-
teur de l’industrie et de la construc-
tion et à 2,2% dans celui des services.
Dans l'UE, le taux s’est établi à 1,9%

dans le secteur de l’industrie et de la
construction et à 2,1% dans celui des
services.

Parmi les États membres pour
lesquels des données comparables
sont disponibles, les taux d’emplois
vacants les plus élevés au premier tri-
mestre 2021 ont été enregistrés en
Tchéquie (5,0%), en Belgique (3,5%)
et aux Pays-Bas (3,0%). À l'inverse,
les taux les plus faibles ont été ob-
servés en Grèce (0,3%) et en Es-
pagne (0,7%).

Par rapport au même trimestre
de l'année précédente, le taux d’em-
plois vacants a diminué dans huit
Etats membres, il est resté stable
dans cinq Etats membres et il a aug-
menté dans douze Etats membres.
Les données ne sont pas disponibles

pour la France (pour le premier tri-
mestre de 2020) ni pour l’Irlande
(pour le premier trimestre de 2021).
Les baisses les plus prononcées ont
été relevées en Tchéquie et au

Luxembourg (-0,7 pp chacun) et en
Suède (-0,4 pp). Les hausses les plus
prononcées ont été relevées en Italie
(+0,8 pp), en Lettonie (+0,5 pp) et
aux Pays-Bas (+0,4 pp).

Le taux d’emplois vacants à 2,1% dans la zone euro

Mise en place 
du programme
intégré 
d’accompagnement
et d’excellence 
«Tamayouz»
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La relance du tourisme requiert
la mise en œuvre d'un nou-

veau modèle de développement
du secteur, a affirmé, mercredi à
Casablanca, le président de la Fé-
dération nationale du transport
touristique, Othman Chérif
Alami.

La relance touristique passerait
"impérativement" par une nou-
velle approche et une vision "ap-
propriée", a expliqué M. Chérif
Alami lors d'un point de presse
dédié à la présentation des résul-
tats d’une étude de la Fédération
sur les voies de réflexion pour une
sortie de crise du secteur du trans-
port touristique et les scénarios
plausibles à l’horizon 2025.

Parmi les facteurs clés de re-
lance de ce secteur, le président de
la FNTT a recommandé de repen-
ser le cahier des charges technique,
ainsi que de mettre en place une
nouvelle décision d’agrément de
l’entreprise touristique, rapporte la
MAP.

"En conclusion des résultats
de cette étude et en vue de limiter
les effets négatifs de la crise ac-
tuelle et créer les conditions d’une
relance sectorielle, nous propo-
sons des recommandations opéra-
tionnelles reposant sur une
logique constructive et objective",
a-t-il dit, citant notamment le volet
bancaire, lequel est axé sur une re-
structuration et un re-profilage
avec exemption des intérêts inter-
calaires et de retard.

Plus que jamais le secteur du
transport touristique nécessite un
appui très important de la part de
l’ensemble des parties prenantes,
en vue de l'appuyer et l'aider à dé-
passer cette phase de sinistralité
avec le minimum de dégâts et se

préparer pour une phase de re-
lance de l’activité, a soutenu M.
Chérif  Alami.

D'après l'étude, la FNTT pro-
pose des mesures à caractère fi-
nancier préconisant l’allégement
du fardeau de l’endettement, qui
occupe une place importante et
prioritaire dans les efforts à entre-
prendre pour redresser le secteur
afin de limiter et minimiser les im-
pacts de la crise d’un côté et de fa-
voriser les conditions de reprise en
surmontant les difficultés à carac-
tère administratif  et réglementaire.

Il s’agit aussi de mesures à ca-
ractère administratif  et réglemen-
taire reposant sur un appui de
l’appareil administratif  sur le plan
réglementaire et procédural.

A cet effet, les opérateurs s’at-

tendent à des mesures de facilita-
tion, notamment la non prise en
considération de la durée d’arrêt
dans le cadre des durées, des agré-
ments et des autorisations et la fa-
cilitation des démarches de
renouvellement des documents
des véhicules.

Intitulée "CAP 2025 - analyse,
diagnostic orientations et plan
d’action à moyen terme", cette
étude, réalisée par les experts Mo-
hamed Setti et El Mehdi El Fakir,
se veut une occasion pour échan-
ger avec les médias sur l’analyse, le
diagnostic et la vision du secteur
de transport touristique, mais aussi
pour fournir une radioscopie de
l’actuelle situation engendrée par
la pandémie et l’arrêt de l’activité
pour une durée de 15 mois.

La relance du transport touristique requiert 
un nouveau modèle de développement

L'Autorité marocaine du marché des capitaux (AMMC) a
lancé le prix AMMC de la recherche pour soutenir et encoura-
ger la recherche académique sur des thèmes en lien avec le mar-
ché des capitaux.

Lancé avec l'appui du Conseil scientifique de l'AMMC, le
prix récompense les chercheurs dont les travaux contribuent à
faire avancer la recherche dans plusieurs domaines, indique
l'Autorité dans un communiqué.

Il s'agit de domaines liés au financement à long terme via
les marchés, la liquidité et la valorisation des instruments finan-
ciers, du marché à terme et la chambre de compensation, la ges-
tion d’actifs, la microstructure des marchés financiers, les
fintech et marchés financiers (ICO, crypto-actifs…) et la fi-

nance participative.
Sont ainsi éligibles au prix AMMC de la recherche, les étu-

diant(e)s doctorants ou les titulaires d'un doctorat âgé(e)s de
moins de 40 ans, de nationalité marocaine et affilié(e)s à une
institution académique au Maroc ou à l’étranger ou de natio-
nalité étrangère et affilié(e)s à une institution académique au
Maroc.

D’un montant de 50.000 DH, le prix AMMC de la re-
cherche confirme l’implication de l’AMMC dans la promotion
de l’innovation dans le domaine du marché des capitaux et vient
renforcer et consolider ses liens avec le monde académique.

Les modalités détaillées de participation sont disponibles
sur le site de l’Autorité.

L'AMMC lance le prix de la recherche
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“
Au premier trimestre 2021, le

taux d’emplois vacants s’est éta-
bli à 2,1% dans la zone euro, en
hausse par rapport au taux de 1,9%
au trimestre précédent et de 1,8% au
premier trimestre de 2020, selon les
chiffres publiés par Eurostat, l’office
statistique de l’Union européenne. 

Le taux d’emplois vacants dans
l’UE était de 2% pour le premier tri-
mestre 2021, en hausse par rapport
au taux de 1,8% relevé au trimestre
précédent et au premier trimestre
2020.

Dans la zone euro, le taux d’em-
plois vacants au premier trimestre
2021 s’est établi à 1,9% dans le sec-
teur de l’industrie et de la construc-
tion et à 2,2% dans celui des services.
Dans l'UE, le taux s’est établi à 1,9%

dans le secteur de l’industrie et de la
construction et à 2,1% dans celui des
services.

Parmi les États membres pour
lesquels des données comparables
sont disponibles, les taux d’emplois
vacants les plus élevés au premier tri-
mestre 2021 ont été enregistrés en
Tchéquie (5,0%), en Belgique (3,5%)
et aux Pays-Bas (3,0%). À l'inverse,
les taux les plus faibles ont été ob-
servés en Grèce (0,3%) et en Es-
pagne (0,7%).

Par rapport au même trimestre
de l'année précédente, le taux d’em-
plois vacants a diminué dans huit
Etats membres, il est resté stable
dans cinq Etats membres et il a aug-
menté dans douze Etats membres.
Les données ne sont pas disponibles

pour la France (pour le premier tri-
mestre de 2020) ni pour l’Irlande
(pour le premier trimestre de 2021).
Les baisses les plus prononcées ont
été relevées en Tchéquie et au

Luxembourg (-0,7 pp chacun) et en
Suède (-0,4 pp). Les hausses les plus
prononcées ont été relevées en Italie
(+0,8 pp), en Lettonie (+0,5 pp) et
aux Pays-Bas (+0,4 pp).

Mise en place
d’une  décision 
d’agrément 
de l’entreprise
touristique
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“Le Feu qui forge”, exposition 
collective à L’Atelier 21
“Le Feu qui forge” est l’intitulé d’une ex-

position collective qui sera organisée
du 22 juin au 30 juillet à la galerie d’art L’Ate-
lier 21.  Cette exposition, dont le commissariat
a été confié à Salma Lahlou, célèbre l’apport
de Mohamed Melehi (1936-2020) dans le
champ des arts plastiques au Maroc, indique
un communiqué de L’Atelier 21.

“Dans le cadre de l’invitation qui m’est
faite par L’Atelier 21 de penser une exposition
collective à partir de l’œuvre de Mohamed Me-
lehi, j’ai voulu me concentrer sur la radicalité
de son écriture plastique et les revendications
esthétiques qu’elle soulève. Car Melehi, en li-
bérant la forme et la pensée, a créé un modèle.
Ce modèle, je souhaite en faire une maïeu-
tique”, explique Salma Lahlou citée dans le
communiqué.

Le parcours pluridisciplinaire de Melehi se
nourrit de champs d’intervention multiples
(action engagée, documentaire, pédagogie, ur-
banisme), ainsi que de nombreux genres artis-
tiques (peinture, photographie, sculpture,
architecture, design). Il appartient à chacun des

artistes invités de faire valoir, dans une œuvre,
à l’égard de Melehi une dette, une tangence,
une correspondance ou même une disso-
nance, souligne L’Atelier 21.

Mohamed Melehi a marqué de son em-
preinte la modernité des arts plastiques au
Maroc, et dans d’autres territoires. De par la
qualité et le nombre des artistes qui participent
à cette exposition, on se rend compte que l’hé-
ritage laissé par cet artiste est un stimulant qui
invite constamment à la création, indique-t-on.

L’exposition connaîtra la participation de
21 artistes, à savoir Saïd Afifi, Zainab Anda-
libe, Daoud Aoulad-Syad, Nassim Azarzar,
Mustapha Azeroual, Fouad Bellamine, Yas-
mina Benabderrahmane, M’barek Bouhchichi,
Khalil El Ghrib, Safaa Erruas, Mohssin Har-
raki, Maria Karim, Fatima Mazmouz, Najia
Mehadji, Houssein Miloudi, Lamia Naji, Ab-
delkébir Rabi’, Batoul S’Himi, Hossein Talal,
Eric Van Hove et Abderrahim Yamou, par une
œuvre qui entretient une parenté esthétique
avec l’univers plastique de Mohamed Melehi,
conclut le communiqué. 
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Chakib Benomar

Le réalisateur marocain Chakib Benomar est décédé jeudi
matin à Rabat, à l’âge de 72 ans des suites d’une longue ma-
ladie, a-t-on appris auprès de sa famille.

Feu Benomar fut l’un des pionniers de la fiction télévisée
au Maroc, où il a fait ses débuts au milieu des années 1970. 

Diplômé de l’Institut national de l’audiovisuel (INA) à
Paris en 1971, il a rejoint la télévision marocaine et réalisé
une douzaine de télé feuilletons dont le dernier est “Toile
d’araignée” (2014).

Le défunt est le premier Marocain à être sacré meilleur
réalisateur au Festival de la télévision du Caire en 1998 pour
son télé feuilleton “Des loups dans un cercle”. 

Le documentaire «Dans la tête
de Jamel Debbouze», réalisé
par Jean-Thomas Ceccaldi et

produit par Mélissa Theuriau est dés-
ormais disponible sur la plateforme
Salto. L’humoriste y revient notam-
ment sur l’accident qui lui a coûté
l’usage de sa main et qui a changé sa
vie.

C’était en 1990. Alors qu’il n’avait
que 14 ans, Jamel Debbouze, qui tra-
versait les voies en gare de Trappes
(Yvelines), a été happé par un train.
“Je suis sorti tard alors que je n’aurais
pas dû sortir tard. Je me suis retrouvé

sur le quai d’une gare. Je voulais ga-
gner un peu de temps. J’ai vu le bus
passer. Et j’ai traversé les rails en
pleine nuit sans regarder, ni à gauche,
ni à droite”, raconte-t-il. Il en ressor-
tira lourdement handicapé.

L’adolescent s’est servi de l’hu-
mour comme thérapie. “J’étais ma-
lade de quoi ?”, questionne-t-il dans
le documentaire ? Puis de réponse :
“J’étais malade de... Après cet acci-
dent que j’ai eu, j’avais peur de ne
plus correspondre aux codes de la so-
ciété et d’être naturellement exclu car
physiquement moins utile. Heureuse-

ment que j’avais les yeux, la bouche
et le reste pour m’exprimer et dire :
“Je suis intéressant je vous jure, je
suis marrant, je veux faire partie de la
fête, ne me jugez pas !’”

Sa main droite toujours coincée
dans sa poche, Jamel Debbouze a
perdu toute confiance en lui. Mais
grâce à l’humour, celui qui est au-
jourd’hui âgé de 45 ans a su surmon-
ter cette épreuve : “Je n’étais pas fier
de plein de choses... Aujourd’hui je
suis fier comme un coq car j’ai eu la
chance de pouvoir m’exprimer par le
rire.”

Jamel Debbouze se confie sur l’accident
qui lui a coûté l’usage de son bras
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re “Night Walk” 
fait sa sortie
dans les salles
américaines
Premier film 
marocain à être 
distribué 
à Hollywood 

Le film “Night Walk” du réalisa-
teur marocain Aziz Tazi, un
Roméo et Juliette des temps

modernes entre l’Orient et l’Occident,
est sorti dimanche 13 juin aux Etats-
Unis. L’avant-première a eu lieu au ci-
néma The Landmark à Los Angeles et
la sortie dans les cinémas marocains
est, quant à elle, prévue entre juillet et
septembre, selon le producteur Mus-
tapha Mellouk. Les producteurs sont
également en négociations avancées
pour une sortie en Turquie, au
Moyen-Orient, en Asie et en Europe
de l’Est. 

Le thriller met en scène des ac-
teurs de renom tels que Sean Stone,
fils du réalisateur Oliver Stone trois
fois oscarisé, Mickey Rourke, Eric Ro-
berts (Final Analysis), Patrick Kilpa-
trick (NCIS), le célèbre rappeur
franco-marocain La Fouine, Sarah
Alami (Westworld) , en plus des ac-
teurs marocains Abdellah Chicha,
Majid Lakroun, Yassine Benhamida,
ou encore Ahlam Zaimi. 

Mickey Rourke y incarne Gary, un
leader néo-nazi avec un contrôle total
sur ce qui se passe dans une prison ra-
vagée par les gangs.  Frank est un
journaliste Occidental visitant le
Moyen-Orient, où vit sa petite amie
Sarah. Après un incident tragique

ayant mené à la mort de Sarah, Frank
est emprisonné à tort par la police
corrompue et, sous la direction du
leader de la prison (Mickey Rourke) et
la protection de son compagnon de
cellule musulman (La Fouine), il dé-
voile des machinations politiques des
plus hauts rangs du gouvernement
américain dans sa quête de justice. 

Avec Night Walk, tourné entre
Los Angeles et cinq villes du Maroc,
Aziz Tazi réalise ainsi le premier film
marocain de l’histoire à être distribué
à Hollywood. Le long métrage a fait
ses débuts au Festival international du
film de Moscou en 2019 et a été  en-
censé par la critique, notamment par
le célébère magazine russe Kinore-
porter qui l’a décrit comme «une
bouffée d’air frais». Aziz Tazi a indi-
qué, dans une déclaration à la presse,
que la projection de ce long-métrage
lors de ce «prestigieux festival, cadre
parfaitement avec le souhait de mon-
trer l’image universelle véhiculée par
le film sur une plateforme internatio-
nale ». Le film a esuite remporté le
prix du “Meilleur Scénario” et Rourke
celui du “Meilleur acteur dans un se-
cond rôle” au Festival du film de
Prague en 2019.

Selon le jeune réalisateur, il a voulu
présenter à travers l’histoire de ce film

«une image réelle de la société arabo-
musulmane, loin des clichés véhiculés
par la cinématographie occidentale,
avec des personnages aux histoires et
aux personnalités diverses qui évo-
luent dans une société moderne et to-
lérante». Dans un entretien accordé à
nos confrères de «Maroc Diploma-
tique», le réalisateur marocain ex-
plique que c’était  une expérience
formidable de tourner au Maroc. «J’ai
eu beaucoup de chance de pouvoir
tourner dans mon pays natal où j’ai eu
beaucoup de soutien que ce soit de la
part de l’administration qui a facilité
toutes les procédures officielles ou la
production, grâce à Global Media
Africa de Mostapha Mellouk, qui est
parvenu à assurer un tournage réussi»,
a-t-il souligné. «Il y avait bien sûr,
comme dans toute production, de
nombreuses difficultés, ne serait-ce
que du point de vue de la langue par
exemple ! Puisque nous avions des
membres de l’équipe marocains, je de-
vais m’adresser à eux en français et en
arabe, tandis que je devais diriger mes
acteurs américains en anglais et à un
certain moment, parler à des techni-
ciens en espagnol !», a-t-il précisé. Et
d’ajouter : «D’autres difficultés
concernent, bien entendu, la nécessité
de traduire ma vision dans le temps et

le budget imparti car nous étions in-
dépendamment financés, mais nous
nous en sommes bien tirés de ce côté-
là ! Enfin, il y avait le fait que le tour-
nage avait lieu entre deux continents
et qu’il fallait donc gérer des pro-
blèmes d’accessibilité et de transfert
de matériel ou d’information perma-
nents, ce qui n’était pas toujours aisé». 

Le producteur du film, Mostapha
Mellouk, a, de son côté, indiqué que
ce film «dépeint une image positive de
la société musulmane et de la culture
arabe, alors que nombre de produc-
tions les mettent au centre des problé-
matiques mondiales actuelles». Il a
souligné que le film a été « réalisé à
90% au Maroc et a connu la partici-
pation d’un casting américain, ce qui
a permis de bénéficier d’une expé-
rience et d’un savoir-faire cinémato-
graphique riches pour l’industrie
marocaine du cinéma».

Mickey Rourke, qui s’est déjà vu
décérné un Golden Globe et un
BAFTA, a , quant à lui, déclaré, dans
un entretien accordé à Good Morning
Britain que «travailler avec Aziz Tazi
était une expérience formidable». Il a
également tenu à saluer «l’enthou-
siasme de ce jeune réalisateur qui
n’avait à l’époque que 28 ans». 

Mehdi Ouassat

Le rappeur Moha La Squale a été
mis en examen mercredi pour “agres-
sion sexuelle” et “violences” par
conjoint ainsi que pour “séquestration”
suite aux accusations de plusieurs
femmes, a indiqué à l’AFP une source
judiciaire, confirmant une information
du Monde.

Objet d’une enquête préliminaire
depuis septembre, Moha La Squale, 26
ans, de son vrai nom Mohamed Bellah-
med, a été placé en garde à vue lundi,
selon Le Monde. Au cours de sa garde
à vue, selon une source proche du dos-
sier, au moins une confrontation a été
organisée avec l’une des plaignantes.

Mercredi, le rappeur a été présenté
à un magistrat dans le cadre d’une in-
formation judiciaire ouverte par le par-
quet de Paris. “Il a été mis en examen
notamment des chefs de violences par
conjoint, agression sexuelle par
conjoint, menaces de mort par conjoint
et séquestrations sur différences vic-

times”, et placé sous contrôle judiciaire,
a indiqué la source judiciaire.

Moha La Squale a fait l’objet de six
plaintes, selon une source proche du
dossier, pour la plupart révélées en sep-
tembre 2020. Les trois premières plai-
gnantes étaient présentées comme
d’anciennes compagnes, âgées de 23 à
28 ans, du rappeur parisien. Une qua-
trième femme avait porté plainte le 11
septembre et une cinquième le 22 sep-
tembre. “Les investigations ont démon-
tré combien la parole de mes clientes
est aussi fiable que constante”, s’est fé-
licité l’avocat de quatre plaignantes, Me
Thibault Stumm. “C’est une grande sa-
tisfaction pour mes clientes qui vivent
depuis des mois sous la pression de
cette affaire. Par cette mise en examen,
le juge a pleinement constaté l’existence
d’indices graves et concordants. Gar-
dons à l’esprit qu’il s’agit seulement
d’une première étape”, a ajouté le
conseil. Contactée par l’AFP, Me Elise

Arfi, l’avocate de l’artiste, n’a pas ré-
pondu dans l’immédiat. “Je n’ai jamais
au grand JAMAIS levé la main sur une
femme. Ce complot a été perpétué pour
me nuire” s’est défendu “Moha” fin
avril sur Twitter.

Mi-avril, Moha La Squale a été
condamné à six mois de détention à do-
micile sous surveillance électronique
dans un autre dossier, pour refus d’ob-
tempérer, outrage et rébellion lors d’un
contrôle de police agité l’an dernier à
Paris.

Le rappeur a été l’une des grosses
révélations de l’année 2018, auteur d’un
premier album “Bendero” plébiscité
par le public et la critique.

Nommé aux Victoires de la mu-
sique 2019, l’artiste charismatique aux
cheveux longs, passé par le Cours Flo-
rent, s’était fait repérer avec des “free-
styles” postés sur Facebook et
YouTube, où on le voit rapper dans sa
cuisine ou dans son quartier.

Le rappeur Moha La Squale mis en examen pour agression sexuelle et violences
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“Le Feu qui forge”, exposition 
collective à L’Atelier 21
“Le Feu qui forge” est l’intitulé d’une ex-

position collective qui sera organisée
du 22 juin au 30 juillet à la galerie d’art L’Ate-
lier 21.  Cette exposition, dont le commissariat
a été confié à Salma Lahlou, célèbre l’apport
de Mohamed Melehi (1936-2020) dans le
champ des arts plastiques au Maroc, indique
un communiqué de L’Atelier 21.

“Dans le cadre de l’invitation qui m’est
faite par L’Atelier 21 de penser une exposition
collective à partir de l’œuvre de Mohamed Me-
lehi, j’ai voulu me concentrer sur la radicalité
de son écriture plastique et les revendications
esthétiques qu’elle soulève. Car Melehi, en li-
bérant la forme et la pensée, a créé un modèle.
Ce modèle, je souhaite en faire une maïeu-
tique”, explique Salma Lahlou citée dans le
communiqué.

Le parcours pluridisciplinaire de Melehi se
nourrit de champs d’intervention multiples
(action engagée, documentaire, pédagogie, ur-
banisme), ainsi que de nombreux genres artis-
tiques (peinture, photographie, sculpture,
architecture, design). Il appartient à chacun des

artistes invités de faire valoir, dans une œuvre,
à l’égard de Melehi une dette, une tangence,
une correspondance ou même une disso-
nance, souligne L’Atelier 21.

Mohamed Melehi a marqué de son em-
preinte la modernité des arts plastiques au
Maroc, et dans d’autres territoires. De par la
qualité et le nombre des artistes qui participent
à cette exposition, on se rend compte que l’hé-
ritage laissé par cet artiste est un stimulant qui
invite constamment à la création, indique-t-on.

L’exposition connaîtra la participation de
21 artistes, à savoir Saïd Afifi, Zainab Anda-
libe, Daoud Aoulad-Syad, Nassim Azarzar,
Mustapha Azeroual, Fouad Bellamine, Yas-
mina Benabderrahmane, M’barek Bouhchichi,
Khalil El Ghrib, Safaa Erruas, Mohssin Har-
raki, Maria Karim, Fatima Mazmouz, Najia
Mehadji, Houssein Miloudi, Lamia Naji, Ab-
delkébir Rabi’, Batoul S’Himi, Hossein Talal,
Eric Van Hove et Abderrahim Yamou, par une
œuvre qui entretient une parenté esthétique
avec l’univers plastique de Mohamed Melehi,
conclut le communiqué. 
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Chakib Benomar

Le réalisateur marocain Chakib Benomar est décédé jeudi
matin à Rabat, à l’âge de 72 ans des suites d’une longue ma-
ladie, a-t-on appris auprès de sa famille.

Feu Benomar fut l’un des pionniers de la fiction télévisée
au Maroc, où il a fait ses débuts au milieu des années 1970. 

Diplômé de l’Institut national de l’audiovisuel (INA) à
Paris en 1971, il a rejoint la télévision marocaine et réalisé
une douzaine de télé feuilletons dont le dernier est “Toile
d’araignée” (2014).

Le défunt est le premier Marocain à être sacré meilleur
réalisateur au Festival de la télévision du Caire en 1998 pour
son télé feuilleton “Des loups dans un cercle”. 

Le documentaire «Dans la tête
de Jamel Debbouze», réalisé
par Jean-Thomas Ceccaldi et

produit par Mélissa Theuriau est dés-
ormais disponible sur la plateforme
Salto. L’humoriste y revient notam-
ment sur l’accident qui lui a coûté
l’usage de sa main et qui a changé sa
vie.

C’était en 1990. Alors qu’il n’avait
que 14 ans, Jamel Debbouze, qui tra-
versait les voies en gare de Trappes
(Yvelines), a été happé par un train.
“Je suis sorti tard alors que je n’aurais
pas dû sortir tard. Je me suis retrouvé

sur le quai d’une gare. Je voulais ga-
gner un peu de temps. J’ai vu le bus
passer. Et j’ai traversé les rails en
pleine nuit sans regarder, ni à gauche,
ni à droite”, raconte-t-il. Il en ressor-
tira lourdement handicapé.

L’adolescent s’est servi de l’hu-
mour comme thérapie. “J’étais ma-
lade de quoi ?”, questionne-t-il dans
le documentaire ? Puis de réponse :
“J’étais malade de... Après cet acci-
dent que j’ai eu, j’avais peur de ne
plus correspondre aux codes de la so-
ciété et d’être naturellement exclu car
physiquement moins utile. Heureuse-

ment que j’avais les yeux, la bouche
et le reste pour m’exprimer et dire :
“Je suis intéressant je vous jure, je
suis marrant, je veux faire partie de la
fête, ne me jugez pas !’”

Sa main droite toujours coincée
dans sa poche, Jamel Debbouze a
perdu toute confiance en lui. Mais
grâce à l’humour, celui qui est au-
jourd’hui âgé de 45 ans a su surmon-
ter cette épreuve : “Je n’étais pas fier
de plein de choses... Aujourd’hui je
suis fier comme un coq car j’ai eu la
chance de pouvoir m’exprimer par le
rire.”

Jamel Debbouze se confie sur l’accident
qui lui a coûté l’usage de son bras
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re “Night Walk” 
fait sa sortie
dans les salles
américaines
Premier film 
marocain à être 
distribué 
à Hollywood 

Le film “Night Walk” du réalisa-
teur marocain Aziz Tazi, un
Roméo et Juliette des temps

modernes entre l’Orient et l’Occident,
est sorti dimanche 13 juin aux Etats-
Unis. L’avant-première a eu lieu au ci-
néma The Landmark à Los Angeles et
la sortie dans les cinémas marocains
est, quant à elle, prévue entre juillet et
septembre, selon le producteur Mus-
tapha Mellouk. Les producteurs sont
également en négociations avancées
pour une sortie en Turquie, au
Moyen-Orient, en Asie et en Europe
de l’Est. 

Le thriller met en scène des ac-
teurs de renom tels que Sean Stone,
fils du réalisateur Oliver Stone trois
fois oscarisé, Mickey Rourke, Eric Ro-
berts (Final Analysis), Patrick Kilpa-
trick (NCIS), le célèbre rappeur
franco-marocain La Fouine, Sarah
Alami (Westworld) , en plus des ac-
teurs marocains Abdellah Chicha,
Majid Lakroun, Yassine Benhamida,
ou encore Ahlam Zaimi. 

Mickey Rourke y incarne Gary, un
leader néo-nazi avec un contrôle total
sur ce qui se passe dans une prison ra-
vagée par les gangs.  Frank est un
journaliste Occidental visitant le
Moyen-Orient, où vit sa petite amie
Sarah. Après un incident tragique

ayant mené à la mort de Sarah, Frank
est emprisonné à tort par la police
corrompue et, sous la direction du
leader de la prison (Mickey Rourke) et
la protection de son compagnon de
cellule musulman (La Fouine), il dé-
voile des machinations politiques des
plus hauts rangs du gouvernement
américain dans sa quête de justice. 

Avec Night Walk, tourné entre
Los Angeles et cinq villes du Maroc,
Aziz Tazi réalise ainsi le premier film
marocain de l’histoire à être distribué
à Hollywood. Le long métrage a fait
ses débuts au Festival international du
film de Moscou en 2019 et a été  en-
censé par la critique, notamment par
le célébère magazine russe Kinore-
porter qui l’a décrit comme «une
bouffée d’air frais». Aziz Tazi a indi-
qué, dans une déclaration à la presse,
que la projection de ce long-métrage
lors de ce «prestigieux festival, cadre
parfaitement avec le souhait de mon-
trer l’image universelle véhiculée par
le film sur une plateforme internatio-
nale ». Le film a esuite remporté le
prix du “Meilleur Scénario” et Rourke
celui du “Meilleur acteur dans un se-
cond rôle” au Festival du film de
Prague en 2019.

Selon le jeune réalisateur, il a voulu
présenter à travers l’histoire de ce film

«une image réelle de la société arabo-
musulmane, loin des clichés véhiculés
par la cinématographie occidentale,
avec des personnages aux histoires et
aux personnalités diverses qui évo-
luent dans une société moderne et to-
lérante». Dans un entretien accordé à
nos confrères de «Maroc Diploma-
tique», le réalisateur marocain ex-
plique que c’était  une expérience
formidable de tourner au Maroc. «J’ai
eu beaucoup de chance de pouvoir
tourner dans mon pays natal où j’ai eu
beaucoup de soutien que ce soit de la
part de l’administration qui a facilité
toutes les procédures officielles ou la
production, grâce à Global Media
Africa de Mostapha Mellouk, qui est
parvenu à assurer un tournage réussi»,
a-t-il souligné. «Il y avait bien sûr,
comme dans toute production, de
nombreuses difficultés, ne serait-ce
que du point de vue de la langue par
exemple ! Puisque nous avions des
membres de l’équipe marocains, je de-
vais m’adresser à eux en français et en
arabe, tandis que je devais diriger mes
acteurs américains en anglais et à un
certain moment, parler à des techni-
ciens en espagnol !», a-t-il précisé. Et
d’ajouter : «D’autres difficultés
concernent, bien entendu, la nécessité
de traduire ma vision dans le temps et

le budget imparti car nous étions in-
dépendamment financés, mais nous
nous en sommes bien tirés de ce côté-
là ! Enfin, il y avait le fait que le tour-
nage avait lieu entre deux continents
et qu’il fallait donc gérer des pro-
blèmes d’accessibilité et de transfert
de matériel ou d’information perma-
nents, ce qui n’était pas toujours aisé». 

Le producteur du film, Mostapha
Mellouk, a, de son côté, indiqué que
ce film «dépeint une image positive de
la société musulmane et de la culture
arabe, alors que nombre de produc-
tions les mettent au centre des problé-
matiques mondiales actuelles». Il a
souligné que le film a été « réalisé à
90% au Maroc et a connu la partici-
pation d’un casting américain, ce qui
a permis de bénéficier d’une expé-
rience et d’un savoir-faire cinémato-
graphique riches pour l’industrie
marocaine du cinéma».

Mickey Rourke, qui s’est déjà vu
décérné un Golden Globe et un
BAFTA, a , quant à lui, déclaré, dans
un entretien accordé à Good Morning
Britain que «travailler avec Aziz Tazi
était une expérience formidable». Il a
également tenu à saluer «l’enthou-
siasme de ce jeune réalisateur qui
n’avait à l’époque que 28 ans». 

Mehdi Ouassat

Le rappeur Moha La Squale a été
mis en examen mercredi pour “agres-
sion sexuelle” et “violences” par
conjoint ainsi que pour “séquestration”
suite aux accusations de plusieurs
femmes, a indiqué à l’AFP une source
judiciaire, confirmant une information
du Monde.

Objet d’une enquête préliminaire
depuis septembre, Moha La Squale, 26
ans, de son vrai nom Mohamed Bellah-
med, a été placé en garde à vue lundi,
selon Le Monde. Au cours de sa garde
à vue, selon une source proche du dos-
sier, au moins une confrontation a été
organisée avec l’une des plaignantes.

Mercredi, le rappeur a été présenté
à un magistrat dans le cadre d’une in-
formation judiciaire ouverte par le par-
quet de Paris. “Il a été mis en examen
notamment des chefs de violences par
conjoint, agression sexuelle par
conjoint, menaces de mort par conjoint
et séquestrations sur différences vic-

times”, et placé sous contrôle judiciaire,
a indiqué la source judiciaire.

Moha La Squale a fait l’objet de six
plaintes, selon une source proche du
dossier, pour la plupart révélées en sep-
tembre 2020. Les trois premières plai-
gnantes étaient présentées comme
d’anciennes compagnes, âgées de 23 à
28 ans, du rappeur parisien. Une qua-
trième femme avait porté plainte le 11
septembre et une cinquième le 22 sep-
tembre. “Les investigations ont démon-
tré combien la parole de mes clientes
est aussi fiable que constante”, s’est fé-
licité l’avocat de quatre plaignantes, Me
Thibault Stumm. “C’est une grande sa-
tisfaction pour mes clientes qui vivent
depuis des mois sous la pression de
cette affaire. Par cette mise en examen,
le juge a pleinement constaté l’existence
d’indices graves et concordants. Gar-
dons à l’esprit qu’il s’agit seulement
d’une première étape”, a ajouté le
conseil. Contactée par l’AFP, Me Elise

Arfi, l’avocate de l’artiste, n’a pas ré-
pondu dans l’immédiat. “Je n’ai jamais
au grand JAMAIS levé la main sur une
femme. Ce complot a été perpétué pour
me nuire” s’est défendu “Moha” fin
avril sur Twitter.

Mi-avril, Moha La Squale a été
condamné à six mois de détention à do-
micile sous surveillance électronique
dans un autre dossier, pour refus d’ob-
tempérer, outrage et rébellion lors d’un
contrôle de police agité l’an dernier à
Paris.

Le rappeur a été l’une des grosses
révélations de l’année 2018, auteur d’un
premier album “Bendero” plébiscité
par le public et la critique.

Nommé aux Victoires de la mu-
sique 2019, l’artiste charismatique aux
cheveux longs, passé par le Cours Flo-
rent, s’était fait repérer avec des “free-
styles” postés sur Facebook et
YouTube, où on le voit rapper dans sa
cuisine ou dans son quartier.

Le rappeur Moha La Squale mis en examen pour agression sexuelle et violences
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En 2020, l’Asie – en particulier
l’Asie de l’Est – a souvent été
présentée comme un modèle de

réponse efficace à une pandémie. Alors
que les pays occidentaux ont enduré
des fermetures sévères et des taux d’in-
fection et de mortalité en flèche, les
pays asiatiques ont largement gardé le
coronavirus sous contrôle. Mais les
rôles ont tourné, l’Asie de l’Est étant
désormais loin derrière les États-Unis
et l’Europe en matière de vaccination.
Cela ne présage rien de bon pour les
Jeux olympiques et paralympiques de
cet été à Tokyo.

Au 15 juin, le Japon avait le
deuxième pire bilan vaccinal parmi les
38 pays de l’OCDE, avec 20,9 doses
pour 100 personnes. Comparez cela
avec les 106,1 doses du Royaume-Uni
pour 100 personnes et le taux américain
de 93,3 doses pour 100.

Pourquoi le Japon est-il si loin der-
rière le reste de l’OCDE ? Pour com-
mencer, le gouvernement a tardé à
conclure des accords d’achat avec les
producteurs de vaccins, notamment
parce que le ministère de la Santé, du
Travail et du Bien-être était réticent à
approuver d’urgence les nouveaux vac-
cins.

Le Japon a une histoire de contro-
verse sur les effets secondaires des vac-
cins. Par exemple, le gouvernement a
approuvé les vaccins contre le virus du
papillome humain en 2009 et les a ins-
crits pour une administration régulière
en 2013. À peine deux mois plus tard,
le gouvernement a retiré sa recomman-
dation d’utiliser le vaccin chez les filles,
après qu’une série d’événements indé-
sirables post-vaccination présumés ont
attisé les inquiétudes du public. sur l’in-

nocuité du vaccin.
Pendant la crise de Covid-19, les

autorités ont insisté pour qu’un essai
clinique de vaccins soit mené au Japon
avant approbation, même si des essais
contrôlés randomisés à grande échelle,
impliquant plus de 40.000 personnes,
avaient déjà été entrepris ailleurs. L’es-
sai clinique japonais a fourni peu d’in-
formations utiles : il n’a impliqué que
160 personnes et les chercheurs n’ont
vérifié que les anticorps, pas les infec-
tions asymptomatiques. Pourtant, cela
a retardé la campagne de vaccination de
trois mois.

Un autre obstacle pour le pro-
gramme de vaccination du Japon est la
règle selon laquelle seuls les médecins
et les infirmières peuvent administrer
les doses. Les États-Unis ont com-
mencé avec une règle similaire, mais les
municipalités ont rapidement élargi
l’admissibilité pour inclure les dentistes,
les vétérinaires, les techniciens médi-
caux d’urgence et les techniciens de la-
boratoire clinique. A New York, les
pharmaciens, les hygiénistes dentaires,
les podologues et autres travailleurs
médicaux et étudiants en médecine
sont éligibles pour administrer des jabs.

La crise de Covid-19 a mis à nu des
inégalités systémiques qui devront être
corrigées si nous voulons un jour
construire des sociétés plus durables,
résilientes et inclusives.

Ainsi, alors que les New-Yorkais re-
tournent à la vie pré-pandémique, les
Japonais sont confrontés à une nou-
velle vague d’infections et de confine-
ments à la Covid-19. Le 25 avril, le
gouvernement a déclaré l’état d’urgence
à Tokyo et dans la région d’Osaka – le
troisième depuis le début de la pandé-

mie. L’état d’urgence – qui impose par
exemple la fermeture des restaurants à
20h00 et interdit la vente d’alcool – a
été par la suite étendu, et concerne dés-
ormais dix préfectures. Huit autres sont
sous un verrouillage plus doux.

Alors que l’état d’urgence doit être
levé le 20 juin, il faudra peut-être le re-
pousser, compte tenu de la baisse dou-
loureusement lente des infections à
coronavirus. Même s’il est levé comme
prévu, rien ne garantit qu’une autre
vague n’exigera pas bientôt de nou-
veaux blocages. Avec les Jeux olym-
piques du 23 juillet au 8 août et les Jeux
paralympiques du 24 août au 5 septem-
bre, une telle vague pourrait ressembler
davantage à un tsunami.

Pendant les Jeux, une part impor-
tante des ressources médicales de
Tokyo sera détournée de la réponse
Covid-19, afin de répondre aux besoins
des concurrents et de leur personnel
d’encadrement. De plus, un grand
nombre de personnes du monde entier
se rendront à Tokyo – apportant poten-
tiellement avec elles des variantes dan-
gereuses de coronavirus. Il n’est donc
pas surprenant que 83 % des habitants
du Japon s’opposent désormais à la
tenue des Jeux comme prévu.

L’administration du Premier minis-
tre Yoshihide Suga a tenté d’apaiser les
craintes des gens, s’engageant à appor-
ter des ressources médicales supplé-
mentaires et à garder tous les visiteurs
dans une « bulle » qui couvre les hôtels,
les installations événementielles et les
transports entre eux. Mais les partis
d’opposition accusent le gouvernement
de ne pas avoir produit de plan de sé-
curité convaincant. Et, après plus d’un
an de règles strictes et de retourne-

ments brutales, le public n’est pas
convaincu. Cela n’aide pas que, 38 jours
seulement avant la cérémonie d’ouver-
ture, le gouvernement n’ait toujours pas
décidé d’ autoriser ou non les specta-
teurs à entrer dans le stade olympique.

Le meilleur espoir du gouverne-
ment Suga pour regagner la confiance
du public est d’intensifier rapidement
sa campagne de vaccination. Cela né-
cessitera, entre autres, d’augmenter
considérablement le nombre de per-
sonnes autorisées à administrer les
doses. Mais même si le Japon suit la tra-
jectoire des États-Unis, qui étaient dans
la position dans laquelle le Japon se
trouve aujourd’hui il y a quatre mois, il
ne réalisera une vaccination généralisée
que vers la mi-octobre – bien après que
les athlètes olympiques et paralym-
piques soient rentrés chez eux.

Sans immunité collective (ou
quelque chose qui s’en rapproche) au
Japon, accueillir les Jeux de Tokyo est
un pari risqué. Suga pourrait gagner
gros : si les Jeux sont un succès et que
les infections n’augmentent pas, il est
plus susceptible d’être réélu à la tête de
son Parti libéral-démocrate, auquel cas
il pourrait même déclencher des élec-
tions générales anticipées. Mais cela ne
change rien au fait qu’il est prêt à jouer
avec la santé, les moyens de subsistance
et la vie des gens.

Par Takatoshi Ito
Ancien vice-ministre japonais des 

Finances, professeur d’économie à l’Ecole
des affaires internationales et publiques 
de l’Université de Columbia et profes-

seur principal à l’Institut national de hautes
études en politiques de l’Université de Tokyo.

Un risque COVID de taille olympique
Ho

riz
on

s













JOY  JOAILLERIE   SARL 
Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
31/05/2021 à Casablanca, il
a été établi les statuts d’une
SARL :
* Dénomination :  JOY
JOAILLERIE  SARL  
* Objet :
- Import et export  sous
toutes ses  formes . 
*Siège Social : 61 AV
LALLA  YACOUT  ANGLE
MUSTAPHA  EL MAANI
1 ER ETAGE N°56  CEN-
TRE  RIAD  -CASA-
BLANCA- 
*Durée : 99 ans à compter
de sa constitution définitive
*Capital : il est fixé à
20.000,00 dhs, divisé en 200
parts sociales de 100,00 dhs
chacune .
*Gérance : la société est
gérée par Mme   NAJIBA
YANBOUE   BENNANI
pour une durée illimitée.
*Associés :   Mme   BEN-
NANI  NADA
180 Parts numérotées de 1 à
180
Mme   NAJIBA   YAN-

BOUE   BENNANI     20
Parts numérotées de 181 à
200
*Année Sociale : du 1er jan-
vier au 31 décembre de
chaque année
*l’immatriculation au regis-
tre de commerce  a été ef-
fectuée au greffe du
tribunal de commerce de
Casablanca le 14/06/2021
sous le numéro 506763.

N° 5487/PA_____________
«MOULINS D’ISLY»

S.A.R.L
Siège social: Oujda, Rte

Taza, Lot Essalam, BP 302.
Capital social:

12.000.000,00 DH.
R.C N°: 10.304.

1)Aux termes d’un acte du
26 Mai 2021, Mmes BEL-
HOUARI Aicha, BENADDI
Nadia, BENADDI Khadija,
BENADDI Touria, BE-
NADDI Malika, BENADDI
Naima,  BENADDI Houda,
BENADDI Amina, BE-
NADDI Latifa, BENADDI
Bouchra, BENADDI Assia
et Mrs BENADDI Abdelha-
fid, BENADDI Salah-Ed-
dine, BENADDI Omar,
BENADDI Moutie et BE-
NADDI Ismail  ont cédés
tous la totalité de leurs
parts social soit 60.000
Parts, leurs appartenant
dans la société dénommée
«MOULINS D’ISLY»
S.A.R.L, au profit de Mrs
BENADDI Touhami et BE-
NADDI Youssef; 
*Nomination de Mrs BE-
NADDI Touhami et BE-
NADDI Youssef en qualité
des cogérants de la société.
2)Aux termes du procès-
verbal de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire en
date du  27 Mai 2021, de la
société à responsabilité li-
mitée dénommée «MOU-
LINS D’ISLY» S.A.R.L, il a
été décidé ce qui suit: 
- Constatation du décès de
Mr BENADDI Ahmed; 
- Répartition des parts so-
ciales lui appartenant dans
ladite société au profit de
ses héritiers; 
3)Aux termes d’un acte du
02 Juin 2021, Mmes BEL-
HOUARI Aicha, BENADDI
Nadia, BENADDI Khadija,
BENADDI Touria, BE-
NADDI Malika, BENADDI
Naima, BENADDI Houda,
BENADDI Amina, BE-
NADDI Latifa, BENADDI
Bouchra, BENADDI Assia

et Mrs BENADDI Abdelha-
fid, BENADDI Salah-Ed-
dine, BENADDI Omar,
BENADDI Moutie et BE-
NADDI Ismail ont cédés
tous au profit de Mr BE-
NADDI Touhami,  la tota-
lité de la créance que
détiennent les cédants à
l’encontre de la société  dé-
nommée «MOULINS
D’ISLY» S.A.R.L. 
Le  dépôt légal a été effec-
tué au Secrétariat Greffe
près le Tribunal de Com-
merce d’Oujda, sous le N°
2206, en date du
16/06/2021. 

N° 5488/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE SIDI KACEM

PACHALIK 
DAR GUEDDARI

COMMUNE
DAR GUEDDARI
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT 
N°05/2021

Le Lundi 12 Juillet 2021 à
09h00 du matin, il sera pro-
cédé dans  la salle de réu-
nion de la Commune  de
Dar Gueddari  , à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de
prix , pour :
Location Souk hebdoma-
daire Khmiss Rmila au
cours des années  2022-
2023-2024
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré  aux bu-
reaux de service technique
de la Commune de Dar
Gueddari .Il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
publics www.marchespu-
blics.gov.ma.
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
400 000,00 dhs (quatre cent
mille dirhams) 
• L’estimation  des coûts
des prestations établie par
le maître d’ouvrage est
fixée  à la somme de
1.900.000,00 dhs (Un Mil-
lion neuf cent mille di-
rhams) pour chaque année.
�* Le dossier administratif
comprenant :
- Déclaration sur l’honneur; 
- L’origine  du récépissé du
cautionnement provisoire
ou le certificat de parrai-
nage personnel et solidaire
qui est en place le cas
échéant ;
- La ou les pièces justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent. Ces pièces
varient selon la forme juri-
dique du concurrent:
*S’il s’agit d’une personne
physique agissant pour son
propre compte, aucune
pièce n’est exigée ;
* S’il s’agit d’un représen-
tant, celui-ci doit présenter
selon le cas :
** Une copie conforme de la
procuration légalisée
lorsqu’il s’agit au nom
d’une personne physique.
** Un extrait des statuts de
la société et/ou le procès-
verbal de l’organe compé-
tant lui donnant pouvoir
selon la forme juridique de
la société, lorsqu’il s’agit au
nom d’une personne mo-
rale.
**L’acte par lequel la per-
sonne habilitée délègue son
pouvoir à une tierce per-
sonne, le cas échéant
- Une attestation ou sa
copie certifiée conforme à

l’originale délivrée depuis
moins d’un an par l’admi-
nistration compétente du
lieu d’imposition certifiant
que le concurrent est en si-
tuation fiscale régulière ou
à défaut de paiement qu’il
a constitué les garanties
prévues à l’article 24 du
Décret n°2-12-349(20Mars
2013)relative aux marchés
publics. Cette attestation
doit mentionner l’activité
au titre de laquelle le
concurrent est imposé ;
- L’attestation CNSS déli-
vrée depuis moins d’un an. 
- Le certificat d’immatricu-
lation au registre de com-
merce.
- L’équivalent des certifi-
cats précités délivrés aux
concurrents non résident
au Maroc par les services
ou organismes compé-
tentes de leur pays d’ori-
gine.
* Le dossier technique
comprenant :
- Une fiche indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent.
* L’offre financière compre-
nant :
- L’acte d’engagement .

Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau de
service technique de la
Commune de Dar Gued-
dari ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau technique ;
- Soit transmettre par voie
électronique conformément
aux disposition de l‘arrêter
du ministre de l économie
et des finances n°20-14 du
08 kaada 1435 (04 septem-
bre 2014).relatif a la déma-
térialisation des procédures
de passation des marche
publique.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 03 du cahier de
charge.

N° 5489/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur 
Province de Settat

SG/D.E/S.M.
AVIS DE LA 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE N°

01/CA.INDH/2021
Le 12/07/2021à 10heures,
il sera procédé, dans les bu-
reaux de la Division
d’Equipement de la Pro-
vince de Settat,sis au Quar-
tier Administratif, Avenue
Hassan II Settat,  à l’ouver-
ture des plis des architectes
relatifs à la consultation ar-
chitecturale pour :
la conception et le suivi des
travaux de construction
d’un centre d’éducation et
de formation féminin à la
commune Ras Al Ain - Pro-
vince de Settat- 
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré à la Division d’Equi-
pement de la Province de
Settat service des marchés,
(Quartier administratif,
Avenue Hassan II, Settat), il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour

l’exécution des travaux à
réaliser  est deHuit cent
soixante-quatre mille
DH(864.000,00 dhsHT).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du décret n°2-12-349 du 08
J o u m a d a I 1 4 3 4
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les architectes peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reaudes marchés de la
Division d’Equipement de
la Province de Settat (Quar-
tier administratif, Avenue
Hassan II, Settat) ;  
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité;
- Soit les remettre au Prési-
dent du jury de la consulta-
tion architecturale au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Il est prévu une visite des
lieux le : 28/06/2021à
11heures.
Lieu de rencontre : Siège
Caïdat Ras AlAïn 
L’admission des architectes
est conditionnée par la pré-
sence personnelle à la visite
des lieux.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 13 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale

N° 5490/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

FONDATION DE LA
MOSQUEE 
HASSAN II

DE CASABLANCA 
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT PU-
BLIC N°12/2021/DT

Le Mardi 13 Juillet 2021 à
10 heures, il sera procédé,
au siège de la Fondation de
la Mosquée Hassan II de
Casablanca sis Boulevard
Moulay Youssef - Casa-
blanca Anfa à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert public sur
offres de prix concernant la
fourniture et l’installation
de batteries pour onduleurs
à la Fondation de la Mos-
quée Hassan II de Casa-
blanca.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse
indiquée ci-dessus, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics et à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.fmh2.ma.
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par voie
postale aux concurrents qui
le demandent dans les
conditions prévues à l’arti-
cle 19 du règlement fixant
les conditions et les formes
de passation des marchés
de la Fondation de la Mos-
quée Hassan II de Casa-
blanca ainsi que certaines
règles relatives à leur ges-
tion et à leur contrôle tel
que disponible sur le site
susmentionné.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Deux Mille (2.000,00 DH)
Dirhams.
Le montant de l’estimation
des prestations est Cent
Trente Cinq Mille Trois
Cent Soixante Dirhams
(135.360,00 DH).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être

conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 du rè-
glement précité. 
Les concurrents peuvent :
− Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au siège de
la Fondation de la Mosquée
Hassan II de Casablanca sis
Boulevard Moulay Youssef
- Casablanca Anfa ;
− Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à
l’adresse précitée.
− Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de la consultation.

N° 5491/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
DE L’ORIENTAL

REGION DE L’ORIENTAL
DIRECTION GENERALE

DES SERVICES
DIRECTION

DES AFFAIRES 
ADMINISTRATIVES

ET JURIDIQUES
DIVISION DU BUDGET,

DES FINANCES ET
D’EQUIPEMENTS

SERVICE DES
COMMANDES

ET DES MARCHES 
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° : 40 /2021/BR

Le   14/07/2021 à partir de
10heures, il sera procédé,
dans les bureaux de la Ré-
gion de l’Oriental à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix pour : Achat
de fournitures de bureau
pour l’administration du
Conseil de la Région de
l’Oriental
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des marchés de la Région
de l’Oriental à Oujda, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics.
www.marchespublics.gov.
ma
La caution provisoire
:7.000,00DHS (sept mille
dhs)
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :
240.956,00dh (Deux cent
quarante mille neuf cent
cinquante-six dirhams)
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 du 20-03-2013 relatif
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés de la Région
de l’Oriental, Boulevard
Son altesse Royale Prince
Héritier Moulay EL Has-
san Oujda.
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité.
• Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant L’ou-
verture des plis.
• Soit les déposer par voie
électronique, via le portail
des marchés public.

- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 05 du règle-
ment de Consultation.
N.B : Les échantillons, pro-
totypes, prospectus, no-
tices ou autres documents
techniques sont déposés au
bureau des marchés et
commandes au siège de la
Région de l’Oriental,    au
plus tard le jour ouvrable
précédant la date fixée
pour la séance d'ouverture
des plis.

N° 5492/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
DE L’ORIENTAL

REGION DE L’ORIEN-
TAL

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES

DIRECTION 
DES AFFAIRES 

ADMINISTRATIVES ET
JURIDIQUES

DIVISION DU BUDGET,
DES FINANCES ET
D’EQUIPEMENTS

SERVICE 
DES COMMANDES
ET DES MARCHES 

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

N°41/2021/BR
Le 14/07/2021 à partir de
11 heures, il sera procédé,
dans les bureaux de la Ré-
gion de l’Oriental à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix pour :  Réali-
sation d’une mission d’au-
dit de la gestion de la
Région de l’oriental, d’ac-
compagnement et de
conseil des exercices (2016-
2017-2018-2019-2020).
D’offres peut être retiré au
service des marchés de la
Région de l’Oriental à
Oujda, il peut être égale-
ment téléchargé à partir du
portail des marchés pu-
blics. www.marchespu-
blics.gov.ma
La caution provisoire :
21.000,00. DHS (vingt et un
mille dirhams)
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :
1.399.200,00 DHS (un mil-
lions trois cent quatre-
vingt-dix-neuf mille deux
cent dirhams). 
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles
27,28, 29 et 31 du décret n°
2-12-349 du 20-03-2013 re-
latif aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés de la Région
de l’Oriental, Boulevard
Son altesse Royale Prince
Héritier Moulay EL Has-
san Oujda.
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité.
• Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant L’ou-
verture des plis.
• Soit les déposer par voie
électronique via le portail
des marchés publics.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 04 du règle-
ment de Consultation.
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE

DRIOUCH
CONSEIL DE LA 

PROVINCE 
DE DRIOUCH
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
SUR OFFRE DE PRIX

N° 16/2021/CPD
Séance publique

Le Mardi : 13/07/2021, à
15H00, il sera procédé,
dans les bureaux du
Conseil de la Province de
Driouch  à l’ouverture
des plis relative à l’appel
d’offres ouvert sur offres
de prix, pour : 
- ACHEVEMENT DES
TRAVAUX D’EXTEN-
SION DE DAR ATTALIB
A LA COMMUNE DE
TROUGOUT - PRO-
VINCE DE DRIOUCH.
Le dossier d’appel d’of-
fres  peut être retiré du
Service Techniquedu
Conseil de la Province de
Driouch, il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du portail des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de :10.000,00 DHS (Dix
Mille Dirhams).

L’estimation des coûts
des prestations établie
par le maître d’ouvrage
est fixée à la somme de
:501.216,00DH (Cinq Cent
Un Mille Deux Cent
Seize Dirhams).
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent  être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et
31 du décret N° 2-12-349
relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer, par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
-  Soit les déposer contre

récépissé leurs plis dans
le bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives
à fournir sont  celles pré-
vues par  le règlement de
la consultation.

N° 5509/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère
de l’Equipement,

du Transport, 
de la Logistique

et de l’Eau
DIRECTION 

GENERALE DE LA
METEOROLOGIE

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 11/2021/DGM
Le présent Appel 

d’offres  est réservé
à la petite et moyenne
entreprise nationale

Le  14/07/2021 à 10h, il
sera procédé, dans les bu-
reaux des marchés et ges-
tions comptables de la
Direction Générale de la

Météorologie, en face de
la préfecture  Hay Has-
sani Boite Postale  8106  à
Casablanca à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
n° 11/2021/DGM, pour
Entretien et Nettoyage
des  Locaux  de la Direc-
tion Générale de la Mé-
téorologie Sise  à Agadir,
Ait-Melloul, Taroudant,
Tiznit, Tan-Tan, Sidi-Ifni
et Guelmim (Diverses
Préfectures)
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie en face de
la préfecture  Hay Has-
sani Boite Postale  8106 à
Casablanca, il peut égale-
ment être téléchargé à
partir du portail des
marches publics
(www.marchespublics.go
v.ma)
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de :  10 000,00 dhs (Dix
Mille Dirhams)
-L’estimation des coûts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à la somme de :
278 750,16 dhs (Deux
Cent Soixante-Dix-Huit
Mille Sept Cent Cin-
quante Dirhams et Seize
Centimes TTC) 
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27,29 et
31 du décret n°2.12.349
relatif aux marchés pu-
blics.
Les  concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le
Service des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie en face de
la préfecture  Hay Has-
sani Boite Postale  8106   à
Casablanca.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au Service précité;
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre par voie
électronique conformé-
ment aux dispositions de
l'arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 08 Kaada
1435 (04 Septembre 2014)
relatif à la dématérialisa-
tion des procédures de
passation des marchés
publics
Il est prévu une visite des
lieux le :                              
- Le 30/06/2021 visite du
siège DRMC à Agadir à
09h00, du CPM d’Ait
Melloul à 10h00 et du
CPM de Taroudant à
12h00 
- Le 01/07/2021 visites
des CPM de Tiznit à
10h00,  Sidi-Ifni à 12h00.
- Le 02/07/2021 visites
des CPM de Guelmim à
10h00,  Tan-Tan à 12h00.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 11 du

règlement de consulta-
tion.

N° 5510/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION RABAT SALE
KENITRA

CONSEIL PROVINCIAL
DE SIDI  SLIMANE
Avis de consultation 

architecturale
N° : 02/BP/PSS/2021

Le 14/07/2021 à 11
heures, il sera procédé, au
siège du conseil provin-
cial  de Sidi Slimane à
l'ouverture des plis des
architectes relatifs à la
consultation architectu-
rale pour :
ETUDE ARCHITECTU-
RALE ET SUIVI DES
PROJETS : TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN
CENTRE POUR LES
PERSONNES A BESOINS
SPECIFIQUES A LA
COMMUNE DE SIDI
SLIMANE.
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut
être retiré auprès du ser-
vice des marchés de
conseil provincial de Sidi
Slimane.Il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés
publics (www.marches-
publics.gov.ma).
Le budget prévisionnel
maximum hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de6 544
000,00Dhs(Six Million
Cinq Cent Quarante Qua-
tre Milles Dirhams, Zéro-
centimes).
Le contenu, ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100,
101 et 102 du décret n°
:2.12.349du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les architectes peuvent :
Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le
bureau du service des
marchés du Conseil Pro-
vincial de Sidi Slimane. 
Soit envoyer par courrier-
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité.
Soit les remettre au prési-
dent du jury de la consul-
tation architecturale au
début de la séance et
avant l’ouverture des
plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l’article08du rè-
glement de la
consultationarchitectu-
rale.

N° 5511/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION RABAT SALE
KENITRA

PROVINCE DE  SIDI
SLIMANE

CONSEIL PROVINCIAL
DE SIDI SLIMANE

S.M.
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
SUR OFFRES DE PRIX
SEANCE PUBLIQUE
N°08/BP/PSS/2021

Le MERCREDI14 JUIL-

LET2021 à13heures, il
sera procédé au siège du
conseil Provincial de Sidi
Slimane à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’of-
fre ouvert sur offres de
prix pour :
ETUDESTECHNIQUES
DES : TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN
CENTRE POUR LES
PERSONNES A BESOINS
SPECIFIQUES A LA
COMMUNE DE SIDI
SLIMANE .
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des Marchés du
conseil Provincial de Sidi
Slimane. Il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat www.marchéspu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de:TRENTEMILLEDI-
RHAMS (30 000,00 Dhs).
L’estimation des coûts
des prestations établies
par le maître d’ouvrage
est fixée à la somme de :
QuatreCent Huit Mille
ZéroCentimes T.T.C(408
000,00Dhs).
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des Articles :
27&29 et 31 du Décret n°
2-12-349 du 8 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le
bureau d’ordre du conseil
Provincial de Sidi Sli-
mane.
-Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
-Soit les remettre au Pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séanceet avant l’ou-
verture des plis.
-Soit transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique, conformément aux
dispositions de l’arrêté
du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-
14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à
la dématérialisation des
procédures de passation
des marchés publics.
-Les pièces justificatives à
fournir sont celles lerègle-
ment de la consultation.

N° 5512/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 
OFFICE NATIONAL DE
l’électricité et de L’EAU

POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION 
REGIONALE
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

NATIONAL
N° 39/DR2/2021
Séance publique

La Direction Régionale
du Tensift de l’ONEE-
Branche Eau,sise à Marra-
kech, lance le présent
appel d’offres qui
concerne l’Acquisition
des colonnes Montantes
pour les centres relevant
de l'Agence Mixte d'Es-
saouira

Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 10 du rè-
glement de la
consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 600
000,00DH TTC
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé
à6 000,00DH
Le dossier de consulta-
tion est consultable et té-
léchargeable sur le portail
des marchés publics à
l’adresse :
https://www.marches-
publics.gov.ma/.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la
poste à un candidat, sur
sa demande écrite et à ses
frais, l’ONEE-Branche
Eau n’est pas responsable
d’un quelconque pro-
blème lié à la réception
du dossier par le destina-
taire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés
conformément aux pres-
criptions du règlement de
la consultation, doivent
être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale
du  Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, sise à Mar-
rakech, avant la date et
l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des
plis.
- soit envoyés par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau d’Ordre de la Di-
rection Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, sise à Mar-
rakechavant la date et
heure de la séance d’ou-
verture des plis.
- soit remis au président
de la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 15
Juillet 2021à 09 :30 heu-
resà la Direction Régio-
nale du Tensift de l’ONEE
– Branche Eau.
Toute demande d’éclair-
cissement doit être for-
mulée uniquement à
travers le portail maro-
cain des marchés publics

N° 5513/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE

L’ELECTRICITE 
ET DE L’EAU POTABLE

(ONEE)
Branche Eau 

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT-  

N° 40/DR2/2021
Séance publique 

La Direction Régionale
du Tensiftde l’ONEE-
Branche Eau, sise àMarra-
kech, lance le présent
appel d’offres qui
concerne laréhabilitation
des équipements élec-
triques et hydroméca-
niques des stations de
pompage Benguerir. (Pro-
vince de Rhamna). -Lot :
équipement.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 10 du rè-
glement de la
consultation.
L’estimation du coût des

prestations s’élève à 1 200
000,00 DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
12 000DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’of-
fres est téléchargeable sur
le portail marocain des
marchés publics à
l’adresse :
https://www.marches-
publics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré à
l’adresse suivante :
Bureau d’Ordre de la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Moha-
med V- Angle Rue Badr,
Guéliz–Marrakech- Tél :
05 24 35 12 10 Fax : 05 24
43 91 09
Le dossier d’appel d’of-
fres est remis gratuite-
ment aux candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés
conformément aux pres-
criptions du règlement de
la consultation, doivent
être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre
de la Direction Régionale
du Tensift de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle Rue
Badr, Guéliz–Marrakech
avant la date et l’heure
fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau d’Ordre de la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Moha-
med V- Angle Rue Badr,
Guéliz–Marrakech avant
la date et heure de la
séance d’ouverture des
plis.
- Soit remis au président
de la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 15
Juillet 2021 à 10h à la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Moha-
med V- Angle Rue Badr,
Guéliz–Marrakech 
L’ouverture des enve-
loppes se fait en un seul
temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d’offres ou les do-
cuments y afférents,
contacter la Division
Achats de la Direction Ré-
gionale de Tensift de
l’ONEE-Branche Eau –
sise au Boulevard Moha-
med V- Angle Rue Badr,
Guéliz–Marrakech - Fax :
05 24 43 91 09 - Email :
rjdoua@onee.ma.
Le règlement des achats
de l’ONEE et les cahiers
généraux sont téléchar-
geables à partir du site in-
ternet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/(E
space Entreprise – ru-
brique Achats).
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Ni à la Juventus, ni à l'Inter,
ni au Milan, pas même à
Naples ou à la Roma: le
moteur de l'Italie, bril-

lante mercredi contre la Suisse (3-0),
est à Sassuolo, où s'épanouissent Do-
menico Berardi, passeur décisif, et Ma-
nuel Locatelli, double buteur du soir.

La Sassuolo Connection s'est mise
en route à la 26e minute avec une
énorme transversale du gauche de Lo-
catelli, du rond central vers l'aile droite
et Berardi. "Mimmo" a fixé, accéléré
en deux temps, et centré en retrait
pour retrouver Locatelli, lancé comme
une balle au bout de ce une-deux
géant (1-0).

"Manuel et moi, on se connaît
parfaitement, il m'a très bien donné le
ballon et a bien continué l'action. Je
suis ravi pour lui", a souligné Berardi
sur la RAI.

La deuxième intervention des
deux compères "neroverdi", noir et

vert, les couleurs de Sassuolo, a eu lieu
en début de deuxième période, pour
étouffer l'un des rares temps forts
suisses.

Après un premier échange entre
les deux hommes en début d'action,
Barella a pris le relais et servi Locatelli
à l'entrée de la surface. D'une frappe
du gauche à l'équilibre parfait, le grand
milieu de terrain a inscrit un doublé,
ses deuxième et troisième buts en sé-
lection, et mis les Italiens hors de por-
tée (2-0).

Locatelli et Berardi n'étaient pas
forcément les joueurs les plus attendus
de cet Euro côté italien, mais le début
de tournoi est à eux, puisque Berardi
était déjà impliqué, de près ou de loin,
sur les trois buts des "Azzurri" en ou-
verture contre la Turquie.

En attaque, Federico Chiesa et sa
belle première saison à la Juventus
pouvait pourtant faire figure de pre-
mier choix. Et au milieu, Locatelli joue

parce que Marco Verratti ne joue pas,
toujours en convalescence après sa
blessure au genou droit.

Mais les deux garçons sont en
forme et sortent d'une nouvelle saison
réussie à Sassuolo, ce club d'Emilie-
Romagne longtemps anonyme et qui
vit depuis quelques années un âge d'or,
porté par la fortune de la famille
Squinzi, propriétaire du club et du
groupe industriel Mapei, et par des en-
traîneurs misant sur le jeu, comme
Eusebio Di Francesco et Roberto De
Zerbi.

Joueur atypique, au caractère dis-
cret, Berardi y a trouvé un cocon qu'il
n'a pas l'air pressé de quitter, à bientôt
27 ans et alors qu'on lui promet les
sommets de la Serie A depuis des an-
nées, notamment depuis un inoublia-
ble quadruplé contre l'AC Milan en
2014, quelques mois à peine après ses
débuts dans l'élite.

Repéré lors d'un simple petit

"five" joué avec son grand frère et
quelques copains, Berardi a intégré
"Sasol" à 16 ans et n'en a jamais
bougé. Chaque saison, il y inscrit entre
10 et 20 buts, donne son quota de
passes décisives et enthousiasme par
sa finesse technique, pied droit
comme pied gauche.

En 2018, il a été rejoint par Loca-
telli, qui cherchait lui un endroit où
continuer à grandir après avoir été
porté très haut, très tôt, après un but
inscrit d'une frappe extraordinaire
sous le maillot de l'AC Milan face à la
grande Juventus.

Locatelli avait alors 18 ans seule-
ment et les attentes ont peut-être pesé
un peu lourd. A Sassuolo, il a repris sa
progression et sa présence en sélection
sous les ordres de Roberto Mancini
est devenue une évidence.

Et à l'Euro, avec sa sûreté de
passe, son sens du tempo et du jeu
vers l'avant et sa capacité de projection,

il remplace Verratti mieux que bien.
L'ovation reçue de la part du Stadio
Olimpico à sa sortie le prouve.

Mais il l'assure: il "espère énormé-
ment que Marco pourra revenir, c'est
un joueur très fort qui fait la diffé-
rence".

Pour l'entraîneur de sa jeunesse, Kimmich “sait tout faire, sauf perdre” 

C'est lors d'un tournoi en salle
de Noël, à la fin des années
2000, que Frieder Schrof,

entraîneur des équipes de jeunes du
club de Stuttgart, a remarqué Joshua
Kimmich, aujourd'hui titulaire indis-
cutable de la Mannschaft, opposée sa-
medi au Portugal dans le groupe F de
l'Euro.

A 12 ans, le garçon était plutôt

fluet, mais incroyablement doué: "Il
avait bien joué, il avait déjà une men-
talité de leader, je me suis dit qu'il allait
faire une longue carrière", raconte à
l'AFP par téléphone l'éducateur de 64
ans, qui a suivi Kimmich pendant plu-
sieurs années, de Stuttgart à Leipzig.

Le soir-même, il propose au père
de l'adolescent d'accueillir le jeune Jo-
shua au centre de formation de Stutt-
gart. Marché conclu. Kimmich quitte
son petit village de Bösingen, au sud-
ouest de Stuttgart, et rejoint les ju-
niors du club de première division.

Schrof, qui l'a vu grandir, ne tarit
pas d'éloges: "Il sait tout faire, sauf
perdre. Il est ambitieux et incroyable-
ment fort mentalement".

Certes, Joshua Kimmich n'est ni
le plus grand, ni le plus rapide, ni le
plus puissant: "Mais aucun joueur au
monde ne réunit tous les paramètres.
Pour un entraîneur moderne, le plus
important c'est le caractère", assure le
technicien, "il travaille comme une
bête pour s'améliorer constamment.
Il deviendra un jour capitaine du

Bayern et de l'équipe nationale".
En 2012, Schrof  quitte Stuttgart

pour le RB Leipzig, alors en 4e divi-
sion. A la fête de Noël du club, il glisse
à Kimmich: "Qui sait, nous allons
peut-être bientôt nous retrouver..."

Le jeune homme ne répond rien,
mais le coach voit passer dans son re-
gard un éclair de déception qui signi-
fie: "Vous pensez donc que je suis si
mauvais que ça pour partir jouer en
4e division?"

"Un an plus tard, se souvient
l'éducateur, il m'a avoué que c'était
exactement ce qu'il avait pensé à ce
moment-là".

Schrof a vu juste: Kimmich se re-
trouve bientôt à l'étroit à Stuttgart, les
entraîneurs le trouvent trop léger phy-
siquement pour jouer en équipe ré-
serve et le cantonnent aux moins de
19 ans. "Il a été très déçu, et s'est
même demandé s'il ne devrait pas ar-
rêter le football".

L'entraîneur parle du jeune
homme aux dirigeants de Leipzig, qui
vient de monter en 3e division. "Je l'ai

appelé, je lui ai dit qu'on le voulait
pour l'équipe première. Une semaine
plus tard, il a débarqué à Leipzig avec
ses parents et sa soeur".

A 17 ans, ce joueur polyvalent de-
vient rapidement titulaire: "C'était un
modèle et un leader, même s'il avait
trois ou quatre ans de moins que la
plupart de ses équipiers", se souvient
le formateur.

En fin de saison 2014, le RB
monte en deuxième division. Et lors
d'un match contre l'autre club de Mu-
nich, le 1860, il attire le regard de Pep
Guardiola, alors entraîneur du
Bayern.

A 20 ans, voilà le gamin de Bö-
singen chez le géant bavarois, rempla-
çant d'abord de l'indéboulonnable
Philipp Lahm. "Il avait déjà les fon-
damentaux à Leipzig, assure Schrof,
mais le Bayern, c'était un niveau au
dessus: une meilleure qualité d'entraî-
nement, une équipe de rêve, ça l'a
boosté".

Guardiola, qui a dirigé Messi et
Iniesta à Barcelone, ne tarit pas

d'éloges pour sa jeune recrue: "J'adore
ce gars!", lance-t-il, "il a tout, il peut
tout faire, il donne tout".

Schrof, encore: "Beaucoup n'ont
pas cru en lui, et au début il était sur
le banc, mais il a vite montré ses in-
croyables qualités, son énorme men-
talité, sa force dans les duels, son jeu
de passes, ses centres et son sens du
commandement".

A 26 ans, Kimmich, père de deux
enfants, est le maître à jouer du "Re-
kordmeister", à un poste de milieu ré-
cupérateur-relanceur qu'il affectionne.

A l'Euro, Joachim Löw lui de-
mande d'évoluer sur le flanc droit.
Même s'il a toujours été polyvalent,
les médias allemands assurent que ce
leader né ronge son frein sur l'aile et
s'y sent exilé.

"Il préférait jouer en 6, mais il a
toujours accepté les décisions des en-
traîneurs", assure pourtant Frieder
Schrof: "Il se plie à ce qui est le mieux
pour l'équipe".

Car Kimmich sait tout faire,
"sauf  perdre".

Berardi-
Locatelli,
Sassuolo
Connection 

Résultats
Groupe B : Finlande-Russie : 0-1
Groupe A : Turquie-Pays de

Galles : 0-2
Groupe A : Italie-Suisse : 3-0

Programme
Vendredi 
Groupe E : Suède - Slovaquie

(14 heures, Saint-Pétersbourg)
Groupe D : Croatie - Répu-

blique tchèque (17 heures, Glasgow)
Groupe D : Angleterre - Ecosse

(20 heures, Londres)

Sport



Pour le compte des matches
avancés de la 22ème journée
du championnat, Botola Pro
D1 de football, disputés mer-

credi, le WAC et le Raja ont connu des
fortunes diverses. Contre toute attente,
les Rouges ont été accrochés à la mai-
son par la RCAZ, lanterne rouge (0-0),
alors que les Verts ont eu raison en dé-
placement de l’IRT par 3 à 0.

Après son match référence devant
le HUSA, le Wydad n’a pu rééditer cette
performance, livrant cette fois-ci un
non match face à la Renaissance de Ze-

mamra. Excepté le tir repoussé par la
transversale de Walid El Karti qui a fêté
sa 300ème sortie sous les couleurs des
Rouge et Blanc, il n’y avait rien à se met-
tre sous la dent.

Une terne copie a été rendue par les
joueurs wydadis qui peinaient à faire le
jeu et l’intégration de Mouayad Ellafi,
Mohamed Ounajem et Yahya Jabrane
n’était pas faite pour changer la donne.
Résultat des courses : un désolant nul
blanc qui a mis dans tous ses états Fouzi
Benzarti qui s’en est pris à tort à la pro-
grammation et à l’arbitrage. Le coach

tunisien n’a pas apprécié la cadence du
déroulement des journées du cham-
pionnat, allant jusqu’à comparer son
équipe « à une orange que l’on presse ».
Une comparaison qui n’a pas lieu d’être
au moment où l’intervalle entre les
matches est respecté : 48 heures entre
deux rencontres du championnat natio-
nal et 72 heures s’il y a un déplacement
en dehors du pays.  

Bref, un point de gagné pour la
RCAZ qui demeure dernière (17 pts) et
deux points de perdus pour le WAC qui
reste leader, mais cette fois-ci avec un
matelas d’avance de trois longueurs (48
contre 45 pts) sur le Raja qui a rectifié
aussitôt le tir du côté de Tanger après
avoir cédé le pas à domicile lors du
match de mise à jour face à la Renais-
sance de Berkane.

Ayant retrouvé leur force de frappe,
Ben Malongo et Soufiane Rahimi, les
Verts n’ont pas trop fait dans les détails,
s’offrant l’IRT sur le score net de 3 à 0.
Buts signés, bien entendu, Malongo, au-
teur d’un doublé (17è et 56è) et Rahimi
(38è).

Une victoire qui tombe à pic, de-

vant sans aucun doute booster le moral
du groupe parti hier au Caire à bord
d’un vol spécial pour affronter di-
manche prochain la formation égyp-
tienne de Pyramids pour le compte de
la demi-finale aller de la Ligue des
champions. Sachant que la veille, sa-
medi, le WAC devra recevoir au Com-
plexe sportif  Mohammed V de
Casablanca l’équipe sud-africaine de

Kaizer Chiefs, premier acte du dernier
carré de la Ligue des champions.

Il y a lieu de souligner que le cham-
pionnat se poursuivra ce week-end avec
des confrontations qui s’annoncent de
bonne facture, avec samedi trois oppo-
sitions : FAR-MCO, OCS-MAT et
SCCM-RSB, et autant dimanche : DHJ-
RCOZ, CAYB-FUS et HUSA-MAS.

Mohamed Bouarab
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La Coupe d'Afrique des nations
de football (CAN) aura bel et
bien lieu comme prévu au Ca-

meroun en janvier 2022, a affirmé, à
Yaoundé, le secrétaire général de la
Confédération africaine de football
(CAF), Véron Mosengo-Omba.

Cette déclaration du responsable
de la CAF au terme d'une visite de 48
heures au Cameroun, vise à démentir
les rumeurs faisant état d'un nouveau
retrait du tournoi au pays hôte.

"La CAN sera organisée dans ce
magnifique pays au mois de janvier
2022. C'est clair", a-t-il déclaré lors

d'une conférence de presse.
Tout en concédant qu'il y a

quelques réglages à faire, il a assuré
que les travaux avancent très bien, fai-
sant part de la satisfaction du prési-
dent de la CAF, Patrice Motsepé et
du comité exécutif  de la CAF du tra-
vail accompli et de l'organisation.

En 2019, l'Egypte avait accueilli
la compétition continentale après la
décision de l'instance faitière du foot-
ball africain de retirer l’organisation
au Cameroun après le retard constaté
dans la construction et la réhabilita-
tion des stades. 

La CAN se disputera du 9 janvier
au 6 février 2022 sur les terres came-
rounaises.

S’agissant du tirage au sort des
poules, prévu initialement en juin, il a
été reporté en raison de "problèmes
logistiques liés au Covid-19" au mois
d'août, selon le ministre camerounais
des Sports, Narcisse Mouelle Kombi.

Par ailleurs, l'équipe de Sierra
Leone a poinçonné le dernier billet
pour la prochaine Coupe d'Afrique
des nations.

La Sierra Leone s'est imposée
grâce à un penalty transformé à la
19e minute du jeu par Kei Kamara.
Elle soutire ainsi au Bénin, à la diffé-
rence de buts, la deuxième place du
groupe L, derrière le Nigeria, au
terme d'une rencontre reportée à
deux reprises à cause de tests positifs
au Covid-19.

Les 24 qualifiés sont : Cameroun
(pays hôte), Maroc, Algérie (tenante
du titre), Sénégal, Mali, Tunisie, Bur-
kina Faso, Guinée, Egypte, Gambie,
Gabon, Ghana, Guinée équatoriale,
Zimbabwe, Côte d'Ivoire, Nigeria,
Soudan, Malawi, Ethiopie, Maurita-
nie, Guinée-Bissau, Cap-Vert, Sierra
Leone.
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Le WAC 
chute, le Raja
en profite
Fouzi Benzarti s’en prend à tort à la programmation 

Rahimi et  Malongo, la force de frappe du Raja.

Botola Pro D2
Voici le programme de la 27è journée de la Botola Pro D2 "Inwi"

de football, prévue vendredi (17h00): 
Kawkab Marrakech - Wydad Témara
Widad Fès - AS Salé
Stade Marocain - Union Touarga
Ittihad Khémisset - KAC Kénitra
Olympique Dcheira - Chabab Atlas Khénifra
Jeunesse sportive Salmi - Racing Casablanca
Olympique Khouribga - Jeunesse Benguerir
Tihad Casablanca - Raja Béni Mellal.

L’EN U20 au Caire
Le Onze national des

U20 a rejoint le Caire mer-
credi et ce, en vue de pren-
dre part au championnat
arabe de la catégorie de
football.

Le tirage au sort de ce
tournoi a placé le Maroc
dans le groupe B aux côtés
des sélections du Tadjikis-
tan, du Djibouti et des Emirats Arabes Unis.

Le premier match de l’EN est prévu ce dimanche contre l’équipe
du Tadjikistan, alors que le 23 de ce mois elle affrontera la sélection du
Djibouti avant de défier le Onze émirati le samedi 26 juin. 

La CAN aura bel et bien lieu 
au Cameroun en janvier 2022 
La Sierra Leone décroche le dernier billet

La FIJ dénonce le traçage par
GPS des journalistes étrangers
lors des JO de Tokyo
La Fédération internationale du journalisme (FIJ) a dénoncé, mercredi,

l'intention du comité d'organisation des Jeux olympiques de Tokyo
de procéder au traçage par GPS des mouvements des quelque 6.000

journalistes étrangers qui devront couvrir cet événement sportif  prévu du
23 juillet au 8 août prochains.

Dans un communiqué, la FIJ a estimé que cette pratique constitue une
“atteinte” à la vie privée et à la liberté de la presse.

"La mise en oeuvre d'une telle précaution prive les journalistes de leur
droit à la vie privée et limite la liberté de la presse", a pointé la Fédération,
appelant le comité d'organisation "à abroger cette disposition et à discuter
d'autres moyens de maintenir la sécurité de tous les participants avec les
journalistes et leurs syndicats".

Selon le communiqué, cette "surveillance par GPS passera par le suivi
des téléphones des membres des médias", qui devront maintenir active la
fonction de localisation et sauvegarder les données" associées.

En raison de la persistance de la pandémie, les journalistes couvrant cette
grand-messe planétaire doivent fournir une liste détaillée des endroits où ils
comptent se rendre lors de leurs deux premières semaines au Japon, comme
les sites olympiques et leurs hôtels.

La semaine dernière, la présidente du comité d'organisation Tokyo-2020,
Seiko Hashimoto, avait annoncé que les représentants des médias étrangers
seraient constamment géolocalisés par GPS et tenus de respecter les restric-
tions imposées sous peine de perdre leur accréditation.

Tokyo-2020 avait précisé par la suite qu'il ne s'agirait pas d'une surveil-
lance en temps réel mais destinée au traçage des déplacements a posteriori
en cas de problème.

Les sportifs olympiques eux-mêmes seront très limités dans leurs dé-
placements, tandis que la venue de spectateurs de l'étranger a été interdite
en mars.



Elle est à un mètre de moi,
même pas, un peu en avant. Elle
reste sur le seuil de la chambre,
moi dans le couloir juste derrière
elle, à humer son parfum et l’odeur
de ses cheveux. Elle penche un
peu la tête, découvrant (m’offrant
?) la partie droite de son cou. Sans
hésiter, sans réfléchir, j’y pose mes
lèvres, je parcours de ma bouche,
en baisers légers, la nuque, le pour-
tour et le lobe de l’oreille, les petits
cheveux si fins qui frisent tout au-
tour. Elle pousse un grand soupir,
se cambre, se laisse aller en arrière.
Je lui chantonne:

- Fiorella! Fiorella ! Fiorella !
Ce n’est pas un prénom, c’est de la
musique. Mais elle se ressaisit
quand mes mains commencent à
la caresser par-dessus sa robe. Elle
se redresse, se retourne, me tient à
bout de bras. Aucune violence, ses
gestes restent doux mais son re-
gard décidé me dissuade d’insister.

-  N’allons pas trop vite, Oli-
vier. Ne brûlons pas les étapes.  

-  Tu as raison. Nous nous
voyons pour la première fois,
même si...  

- Oui, même si. N’aie crainte,
je ne vais pas m’évaporer.  

-  Que tu t’évapores, voilà ma
seule crainte.  

-  Nous nous voyons demain
si tu le désires.  

-  Je ne suis que désir de toi.
Désir et frémissement. J’en trem-

ble.  
-  Tu feras un peu le ménage

quand même ?  
-  Et les courses. Tout sera im-

peccable demain.  Sur le seuil, je l’ai
serrée si fort dans mes bras que
nous avons perdu l’équilibre. Mais
elle n’a pas voulu d’un long baiser
passionné. Elle a tourné la tête et
je n’ai embrassé que ses joues. «Ne
brûlons pas les étapes». Je l’ai re-
gardé descendre les trois marches
de l’entrée de l’immeuble, se re-
tourner, me sourire et me faire un
signe de la main. L’élégance même.
Et je sais que je vais me repasser
sans cesse cette dernière vision de
Fiorella. Les cheveux noirs, la robe
jaune, le manteau bleu, le visage
ouvert et souriant : le plus beau ta-
bleau du monde.  

J’ai donné trois cours au-
jourd’hui dont un de deux heures
et j’en ressors avec cette sensation
de délivrance que j’éprouve depuis
l’école primaire. Finis les efforts, à
nous la détente et les plaisirs. La
pluie a cessé, l’air est doux et je
rentre à pied chez moi. Je parcours
le même chemin que lors de ma
première rencontre avec Fiorella.
Depuis quelques jours j’en ressus-
cite le souvenir avec une netteté
que 40 ans n’ont pas émoussé.
Aussi lorsque je débouche une
bouteille de saint-émilion pour me
récompenser de l’excellence de
mes cours (oui pour une fois je

suis assez content de moi, ça se
fête), contempler l’étiquette du
bordeaux me rappelle la comparai-
son de Fiorella : Garonne et Dor-
dogne se fondent en une seule
Gironde. Oui et l’âme-groupe des
étourneaux... 

Quelques gorgées de vin. Mon

verre à la main, je reviens dans la
salle de séjour. Tiens des mésanges
dans mon jardinet. Ma sœur y est
passée, je le constate à la parfaite
ordonnance des plantes et des ar-
bustes. Je vois aussi que dans la
chambre d’amis elle a prélevé dans
les affaires de Manosque ce qui

l’intéressait. Mais elle ne m’a pas
attendu, il y a classe demain, il faut
qu’elle se prépare, se couche tôt
tout en s’angoissant des conflits
possibles avec les enfants, leurs pa-
rents, la directrice. Les cours que
moi aussi je donnerai demain ne
m’inquiètent pas. Je m’apprête à
une soirée paisible. Deux livres à
lire ou du moins à parcourir en
prenant des notes. Et revoir les ex-
posés que je ferai. Une vie tran-
quille. Je ne fais plus la guerre
depuis longtemps. 

Je suis en train de hacher des
légumes pour mon repas quand le
téléphone sonne d’une manière
déplaisante. Un pressentiment :
ceci n’est pas une bonne nouvelle.
La voix de l’infirmière à la maison
de retraite. 

- Votre maman est partie. 
-  Avec qui? Ma sœur? 
-  Non, elle s’est sauvée. 
-  Mais comment ? C’est im-

possible. Avec le digicode, la per-
sonne à l’accueil  qui surveille
toutes les entrées...  

--  On nous a livré du matériel.
Les portes sont restées ouvertes
quelques  minutes. Votre maman
était tout près, elle contemplait les
poissons dans l’aquarium. Un des
hommes qui livraient le matériel
est tombé. La dame de l’accueil lui
a porté secours et votre maman en
a profité pour s’éclipser.  

(A suivre)

Expresso

Policiers et motocyclistes jouent au chat et à la sou-
ris dans le centre de Conakry depuis que les autorités y
ont interdit les motos taxis, essentielles aux conducteurs
pour vivre et aux clients pour échapper aux bouchons
endémiques de la capitale guinéenne.

Le jeu peut dégénérer, comme quand deux poli-
ciers en tenue bleu marine empoignent un pilote récal-
citrant lors d’un contrôle. En plein jour sous le regard
de passants déconcertés, un policier déséquilibre le
conducteur d’une clé aux jambes et lui passe les me-
nottes, montrent des images de l’AFP.

Les confrontations tendues ne sont pas rares entre
usagers et forces de l’ordre dans un pays où circuler est
une épreuve à cause de l’engorgement et du délabre-
ment des routes, où les policiers sont régulièrement
montrés du doigt pour leur brutalité et où beaucoup
survivent comme ils peuvent.

Cependant, les altercations et les courses pour-
suites sont devenues encore plus fréquentes depuis que
la police a dénoncé le 5 mai à la télévision nationale la
“prolifération intempestive” des motos taxis à Kaloum,
quartier des ministères et des affaires, en contravention
d’un décret d’août 2016.

“Dès ce jeudi 6 mai, aucune circulation de moto
taxi ne sera autorisée” à Kaloum, a asséné le lieutenant-
colonel Mory Kaba, un porte-parole du ministère de
la Sécurité ; les contrevenants “verront leur moto
confisquée et gardée en fourrière jusqu’à nouvel ordre”.

Il y a quelques jours, des jeunes faisaient la queue
devant la police routière pour récupérer leur moto,
moyennant 200.000 francs guinéens (environ 16,7
euros), une grosse somme ici, a constaté un correspon-
dant de l’AFP.

Ces motards ne sont pas seulement privés de leur
véhicule, mais de leur gagne-pain, dans un des pays les
plus pauvres du monde.

Abdoul Karim Bah, 27 ans, diplômé en droit,
cherche du travail depuis trois ans. “Mon frère com-
merçant, qui m’a soutenu pendant mes études univer-
sitaires, m’a acheté une moto et m’a dit: +Va te
débrouiller comme tous les diplômés chômeurs de ton
âge+”, relate-t-il.

Lui et ses collègues gagnent entre 100.000 GNF

et 125.000 GNF (8,3 et 10,4 EUR) par jour, dit-il. Une
bonne partie sert à payer la moto et ses charges ou est
reversée au propriétaire du véhicule, selon les cas. Il lui
reste l’équivalent de 2,5 euros par jour, indique-t-il.

C’est un revenu ou un appoint bienvenu. Les
clients aussi y trouvent leur intérêt. Entrer ou sortir de
Kaloum en voiture, c’est prendre le risque d’un trajet à
durée indéterminée.

Monter derrière une moto peut revenir nettement
plus cher qu’une voiture parce le passager ne partage
pas la course avec d’autres clients. Mais le gain de temps
est considérable.

Seulement, dit le capitaine Issa Camara, de la police
routière, les conducteurs de moto “sèment le désordre
partout où ils passent. Ils s’arrêtent n’importe où et
n’importe comment”.

Plus de 100 personnes ont été tuées en Guinée
depuis le début de l’année dans des accidents causés
par les motos taxis, dit un haut responsable de la po-
lice.

“Nous avons tous les problèmes du monde” pour
contrôler cette “prolifération”, dit Mamadou Baïlo
Tounkara, responsable du syndicat des motos taxis à
Ratoma, une subdivision de Conakry.

Une petite partie du secteur est formalisée. Dans
la nuée des deux-roues qui sillonnent Conakry, les taxi-
motards adhérents à un syndicat se reconnaissant à leur
gilet numéroté d’une couleur différente selon les quar-
tiers. Eux aussi ont régulièrement maille à partir avec
les agents. Mais les clandestins pullulent sous l’effet de
la crise.

“Tous ceux qui ont échoué dans la vie, tous les di-
plômés sans emploi qui n’ont rien appris dans la
conduite des motos se sont versés dans cette activité,
certes génératrice de revenus, mais extrêmement dan-
gereuse”, dit Mamadou Baïlo Tounkara.

Un responsable de l’administration de Kaloum
avoue l’impuissance à combattre le phénomène.
“Même si tu mets un gendarme derrière chaque
conducteur de moto taxi, il finira par corrompre ce
gendarme et continuera à te narguer”, dit-il sous le cou-
vert de l’anonymat pour ne pas paraître dénigrer les au-
torités.

La chasse aux motos taxis
est ouverte à ConakryGratin de fenouil à la sauce béchamel

Ingrédients :
Pour 4 personnes
3 à 4 fenouils moyens, bien fermes
50 cl de lait
30 g de beurre
30 g de farine
3 c. à soupe de parmesan
Noix de muscade
Sel & poivre

Les étapes :
1. Tout d’abord, préchauffez votre

four à 200 °C.
2. Lavez les fenouils puis ôtez les tiges,

le feuillage vert ainsi que leur base. Cou-
pez-les en tranches épaisses et plongez-

les dans de l’eau bouillante pendant 10
minutes. Égouttez-les et réservez.

3. À présent, préparez la béchamel.
Dans une casserole à fond épais, faites
fondre le beurre puis ajoutez petit à petit
la farine. Mélangez entre chaque ajout à
l’aide d’une cuillère en bois pour obtenir
un roux. Versez le lait en filet sans cesser
de remuer avec un fouet, salez, poivrez et
ajoutez la noix de muscade. Vous aurez
ainsi une belle béchamel lisse et crémeuse.

4. Disposez les tranches de fenouils
dans un plat préalablement beurré puis
étalez par-dessus la béchamel. Pour termi-
ner, saupoudrez le tout de parmesan puis
enfournez pendant 15 minutes.
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